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SÉPARATION DE CORPS. — AVANTAGES MATRIMONIAUX. DÉ-
CHÉANCE.—• DEMANDE DtS DEUX ÉPOUX ACCUEILLIE.—MÊME 

BÉslIUsT. — INDIGNITÉ RECIPROQUE. 

U séparation de corps a, comme le divorce, pour consé-
quence de priver l époux contre lequel elle est prononcée de 
tous les avantages qui lui ont été assurés par son conjoint 
dans son contrat de mariage ou depuis. 

Si celte séparation a été prononcée sur la demande des deux 
(poux, tous deux perdent ces avantages, et le survivant ne 
peut invoquer celle circonstance pour soutenir qu'il n a 
pas perdu, ceux qui lui ont été faits (art. 299 et 300 du 
Code Napoléon), l'indignité de son conjoint ne pouvant 
faire disparaître la sienne. 

Depuis l'arrêt de toutes les chambres réunies de la 
Cour de cassation du 23 mai 1855, la première de ces so-
lutions paraît admise par les Cours et Tribunaux. 

Elle vient de recevoir une consécration nouvelle par ar-
rêt confirmatif, avec adoption de motifs d'un jugement du 
Tribunal civil de Rambouillet du 22 mars 1861, dont voi-
ci le texte, qui explique suffisamment les circonatances 
dans lesquelles il est intervenu et les raisons de décider 
qui ont prévalu. 

• Le Tribunal, 
> Considérant, en fait, que par jugement en datedu 17 sep-

«mure 1839, rendu par le Tribunal civil de Vannes, et ayant 
yslautonté de la chose jugée, les mariés Leblanc ont 
«sépares de corps et de bien» sur leurs demandes respec-
ta™,. sUlte d'injures graves de l'un envers l'autre; 

« yue Leblanc est décédé à Montfort, le 3 septembre 1860, 
mt postérité m héritiers à réserve, et laissant pour sa lé-
£l!nn!Vr

D
Selle la dem0>selle Louise Rousseauf mineure, 

toeurantà Paris, rue du Bac, n« 108; 
M? ™1"' leu»r, c°ntrat de mariage, en date du 15 janvier 
le. 'JT ̂ •M" 9audy et Blanc' notaires à Montélimart, 
l'usufrnit] î 6nt- 11 donation réciproque au survivant de 
«on du prédécéd°é0lUé desblens qui comP°seraient lasucces-

fon MnJft I6UV0 Leblanc, invoquant cette disposition de 
^ unelllnîamg?.'afornlé'contre la miQeure Rous-
iî sôn mari en hcluiûation et Partage de la succession 

ie"sèwmfinnfe-?de.r^sse soutient 1ue' Par ^effet du jugement 
tonSeoHv i7,sePtembre 1839> P™cé sur la de-
P»'es récinrnZ? , un et del'autre des époux, pour injures ïfi?'la veuve Leblanc avait perdu de plein 
^ faits Z 6S avantages matrimoniaux qui lui avaient 

■ ConsHison contrat de mariage ; 
^NaDol/m,Ve^dr?it'qu'auxtermes de l'article 299 du 
'Wcont™ 1 i - sal du divorce est la privation, pour 
1ui'aiavaient ffl ll esl Prononcé, de tous les avantages 
^iemari^ae assures par l'autre époux dans leur con-

* Que ie
 e? ou depuis; 

^ionsVuff3^0118 de corP3 sont régies par les mômes 
internent m, , demar»des en divorce, autres que par con-
jl0*sl'nn

P
 \Ur 1 quelles sont Placées au même titre, as-

d4us le Corio „r autre dans les autres dispositions ép;irses 
*u!. uue et mu mit ~« î. .... F r ou di ivorcés 

' Qu'il 
e' qui ont en vue la position des époux séparés 

"f ^Vsno„ll!doc
l
trine et de jurisprudence constantes que 11ui sont éd «lPpeiées au chapitre de la Séparation de corps, 

U " ne iWtn,eSfanf lB ch;lP'tre du DivorCfi> et pour le cas 
riment, dispositions spéciales au divorce par 
?.8éParation T ' doivent être appliquées aux demandes r^&iusnvf C°rps' qui' en effet> ne Peuvent être intro-
""Jitai. ,oa repoussées que pour les mômes causes 

« Que 1^ autres; 
%tleWel! di%ence qui existait entre elles, c'est que 
ovïtpsl« lien manageétait rompu, et que par la séparation 

« thm ef" /ior
0

S1-Stait l0UJ0urs' la séParation n'ayant lieu 

tai'^niV °e'S terme?' dans la différence de leurs ef-
QUM

aUssi Ùen lîUt reeonnaî're que la séparation de corps, 
ePoux cnn, non moins que le diTorce,contient lapreuve 

iu^'^nuu^? Iequf'1 e"« est prononcée a violé les" de-
trat7na8p, oui aPx.cund|tions et aux promesses essentielles 
lis fiable

 el
 ,"a ete coatracté, tout aussi bien que le con-

et r/°«* la f, i iavanta8es 1a'û contient n'ont été consen-
«ni«- lli°ns • 1^ rdSDeet et de l'exécution de ces devoirs 
.r r mr. , L m:,nquement aux mômes devoirs doit 

Ci! nns
'^ra

n
, ^S.conséquences; 

'nJMéParatiôn rfi'lHUrs' que dans le droit ancien, sous le-
'vant,

 lie était ,11 C°'ps élait seule almise, l'époux contre 
O06 ttatriml "Cde était frâPPé de déchéance pour les 
Pro n^^atice7,?nlUX

w
q,1f ne sont Prom'« qu'en vue et 

«te ctloa et d'égards mu'uels ei réci-
!&itÏÏemït!!dmp.ttre que le

 législateur qui, dans 
Par le f'J ma!ntenu et conservé tant de princi-

uu ancien, aurait rejeté ces dispositions si 

"«DE HARLAT-DU-PALAIS, S 

•u coin du quai de l'horloge , 
i Paris. 

~\tci tettrtt doivent itrt affranchie» ).lc-

morales et si sages, sans'dire sa volonté nouvelle, alors sur-
tout qu'il les rappelait dans le même titre, et en déterminant 
les règles du divorce, d'importation récente dans nos lois , et 
qui faisaient violence à la conscience et aux sentiments reli-
gieux de ceux qui font profession de la religion catholique, 
tellement qu'il était reconnu que la séparation de corps était 
le divorce des catholiques ; 

« Considérant que si, par l'article 300 du Gode Napoléon, 
le législateur a déclaré que l'époux qui avait obtenu le di-
vorce conservait les avantages à lui faits par l'autre époux, 
encore qu'ils aient été stipulés réciproques, et que ia récipro-
cité n'ait pas lieu, le législateur, par ces dispositions, a voulu 
main tenir dans ses droits l'époux victime de l'autre [époux; 

« Que si, comme dans l'espèce, la séparation a éié pronon-
cée contre l'un et l'autre des époux pour injures graves de 
l'un envers l'autre, les conséquences de ce jugement sontqne 
les deux époux ayant également l'un et l'autre manque à 
leurs devoirs d'époux, sont frappas tous deux de la déchéance 
et de la privation prononcée par l'article 299, nil'unni l'autre 
n'étant dignes d'invoquer les dispositions favorables de l'arti • 
cle 300, et qui ne maintient les avantages matrimoniaux qu'en 
faveur de l'époux qui a toujours respecté et rempli ses de-
voirs envers l'autre époux ; 

« Qu'il y a donc lieu de reconnaître, au vu du jugement du 
17 septembre 1839, que les époux Leblanc ont perdu l'un et 
l'autre les avantages qu'ils s'étaient faits réciproquement par 
leui- contrat Ue mariaga, on H.itn rin 1F, jnnvipr ni! de-
puis ; 

« En ce qui touche la réunion de différents effets mention-
nés par addition à la barre du Tribunal par la yeuvo Leblanc, 
et dans les conclusions qu'elle dépose à l'instant : 

« Considérant que la défenderesse refuse le débat sur ces 
chefs de demande, qui ne lui ont pas été signifiés dans les 
délais de la loi ; 

« Considérant que ces conclusions sont principales, qu'el-
les contiennent une demande nouvelle ; qu'elles n'ont pas été 
signifiées à la parti'1, qui n'en a point eu connaissance léga e, 
et à laquelle elles auraient dû être signifiées trois jours d'a-
vance, aux termes de l'article 00 du décret du 30 mars 1808; 

«Qu'il n'y a lieu pour le Tribunal de sta'uersur ce chef, la 
cause n'étant point instruite, mais de réserver purement et 
simplement les droits des parties à cet égard : 

«En ce qui touche la demand ; à fin de dommages réclamés 
au nom de la min^uae Rousseau ; 

« Qu'il n'est justifié d'aucun dommage; que d'ailleurs la 
condamnation aux dépens est une réparation suffisante; que 
la mineure Rousseau ne saurait se plaindre de la confection 
d'un inventaire que son tuteur était légalement tenu de faire 
dresser ; 

« Déterminé par ces motifs, jugeant en matière ordinaire 
et en premier ressort : 

« Déclare la veuve Leblanc déchue de plein droit, et par 
l'eftft du jugement de séparation de corps prononcé contre 
elle et son mari, sur leur demande resppctive, des avantages 
que son mari lui a laits dans leur contrat de mariage ; 

« En conséquence, la déclare non recevable en sa deman-
de à fin de partage à titre de donataire en usufruit institué 
par son contrat de mariage de la moitié des biens composant 
la succession de Leblanc ; la déboute de cette demande ; 

« La déclare, quant à présent, non-recevable en sa deman-
de à fin de délivrance et remise des objets désignés aux nu-
méros 77 et 78 de l'inventaire dressé aprè3 le décès de Le-
blanc, et des croix, décorations, médailles-et portraits de son 
mari et de son fils ; 

« Fait réserve aux parties de tous les droits qu'elles peu-
vent avoir sur ces objets ; 

« Dit la mineure Rousseau mal fondée en sa demande en 
1,000 francs de dommages-intérêts; l'en déboute ; 

« Condamne la veuve jLeblanc, pour tous dommages-inté-
rêts, aux dépens. » 

Plaidants : pour la veuve Leblanc, appelante. M" Gam-
betta ; pour M. Rousseau ès-nom, intimé, M» Duverdy ; 
conclusions conformes de M. l'avocat-sénéral Sallé. 

jours après 0 Teutonia ; 
« Attendu que la clause des connaissements ci-dessus rela-

tée par laqu«lle la compagnie se réservait, à défaut d'embar-
quement à bcrd du steamer désigné pour le premier départ 
de Southampton, de faire l'expédition par le premier steamer 
partant après, ne peut pas avoir échappé à Lherbette-Kane 
et G», puisqu'elle existe dans tous les connaissements délivrés 
par la compagnie Ilambourgeoise pour les marchandises ex-
pédiées du Havre à destination des steamers de la ligne par-
tant de Hambourg et faisant escale à Southampton ; 

« Attendu que cette clause se comprend et se justifie par 
l'impossibilité dans laquelle se trouve l'agence du Havre^de 
savoir exactement quel tonnage disponible restera à bord du 
steamer lors de son escale à Southampton; 

» Attendu que ladite clause ayant été admise par Lher-
bette Kane et G", comm°par les autres chargeurs, exonère l'a-
gent de la compagnie Ilambourgeoise de toute responsabilité 
en cas de non chargement sur le steamer indiqué, à moins 
cependant qu'il ne puisse être prouvé qu'au moment de la 
délivrance des connaissements au Havre il savait que le trans-
bordement à Southampton ne pourrait pas se faire sur le stea 
mer annoncé, ou bi?n encore qu'il ne puisse lui être imputé 
une faute par suite de laquelle ce transbordement n'aurait pas 
été effectué ; 

« Attendu qu'aucun reproche de cette espèce n'est articulé 
contre A. Rostrom : . , „ 

« 1 tdnuii 1U 11 resuite ae 13 correspondance f'e Bosuoui 
ave; J « ag'nts de la compagnie Hambourgeoise, en Angle-
tene, et Lhorbette Kane et C», ainsi qu'avec les autres expé-
diteurs français des marchandises destinées au Teulonia, que, 
ton; en se réservant expressément le bénéfice de la clause 
desconnaissements, Bonrom n'a rien négligé pour hâter le 
départ de ces marchandises, et qu'il a tenté sans succès de 
les expédier par des steamers appartenant à d'autres compa-
gnes ; 

« Attendu qu'en les faisant partir par le Borrussia, il s'est 
corformé à ses obligations, puisque ce steamer était le pre-
miir de la ligne hambourgeoise panant après le 4 décembre ; 

> Par ces motifs ,, 
( Le Tribunal, statuant en premier ressort, dit Lhe<h'tt<i 

Kaie etCa, mal fondés dans leur demande en dom nages in 
téÈts, les en déboute, et les condamne aux dépens. » 

Plaidants : Me Delange pour MM. Lherbette Kane et Ge, 
etM« Ouizille pour M. Rostrom.) 

TR1RUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Delaroche. 

Audience du 6 septembre. 

TRANSPORTS MARITIMES. — MARCHANDISES A TRANSBORDER. — 

 CONNAISSEMENT. RÉSERVE DE TRANSBORDER A BORD 

D'UN NAVIRE INDIQUÉ ET DONT LE DÉPART EST ANNONCÉ, OU 

D'UN AUTRE NAVIRE PARTANT APRÈS. RETARDS. DOM-

MAGES-INTÉRÊTS. 

I. Lorsqu'au cas de l'expédition des marchandises destinées 
à être transbordées dans un port indiqué sur un navire 
qui doit les porter à leur destination, la compagnie qui 
s'est chargée du transport de ces marchandises a délivré 
aux chargeurs des connaissements dans lesquels il est sti-
pulé que les marchandises seront transbordées sur un na-
vire désigné partant à une époque déterminée, ou, à dé-
faut, sur le premier navire de la compagnie parlant après 
celui désigné, cette clause a pour effet, en principe, de dé-
charger la compagnie chargée du transport de toute res-
ponsabilité à raison du non chargement sur le navire 
désigné. 

II. Cette compagnie ne pourrait être responsable et encourir 
des dommages-intérêts pour cause de relard qu'autant 
qu'il serait établi que le transbordement n'aurait pu s'ef-
fectuer sur le navire désigné par suite d'une faute impu-
table à elle ou à ses agents, ou qu'au moment de la remise 
des connaissements ses agents auraient su que le transbor-
dement ne pouvait s'effectuer sur le navire désigné. 

Ainsi jugé par le Tribunal, dans les termes suivants : 
« Attendu que, par exploit en date du 13 décembre 1861, 

Lherbette Cane et Ge ont assigné A. Bostrom, représentant de 
la compagnie Hambourgeoise et Américaine, en paiement de 
dommages intérêts pour le préjudice à eux causé par le retard 
du départ pour INVw York de dix-sept caisses marchandises 
diverses, lesquelles, au lieu d'être chargées à Southampton 
sur le steamer Teutonia, devant partir dudit port le 4 dé 
combre, n'ont été expédiées que quinze jours plus tard, par 
le steamer Borrussia ; 

» Attendu que ces dix-sept caisses ont été embarquées au 
Havre par Lherbette Kane et G° sur le steamer Alliance, par-
tant pour Southampton, et que Auguste Rostrom, ygimt delà 
compagnie Hambourgeoise et Américaine, leur a délivré des 
connaissements en date du 2 déembre, partant que lesdites 
caisses seraient transbordées à Southampton sur le steamer 
Teutonia ou tout autre sseamer annoncé comme devant par-
tir pour New-York le 4 décembre, et qu'à défaut de l'embar-
quement sur ledit steamer ou autre partant le môme jour 
lVxpédition aurait lieu par le premier steamer de la compa-
gnie Hambourgeoise partant après le 4 décembre ; 

« Attendu que les dix-sept caisses des demandeurs n'ont 
pu être embarquées sur le Teulonia, et que, par les soins des 
agents en Angleterre de la compagnie Hambourgeoise elles 
ont été dirigées sur Hambourg, et de là chargées pour'New-
York sur le steamer Borrussia, parti de Hambourg quinze 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pont. 

Audience du 4 oclobfe. 

VOiS AVEC EFFRACTION. — ESCALALE, LA NUIT, DANS DES 

MAISONS HABITÉES. FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE ET EN 
ÉCKTUltE DE COMMERCE. — COMPLICITÉ. — QUATORZE AC-

CUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

La thysionomie des débals n'a pas changé depuis hier, 
tous hs autres taits ont été épuisés, et tous les débats ont 
été entendus. Le seul incident remarquable est la confron-
tation Faite à l'audience entre deux témoins et l'accusé Mi-
chel, <[ui, accusé par »Guislain, se défendait énergique-
ment lier d'un des faits relevés à sa charge par l'accusa-
tion. 11 prétendait qu'il n'était pas le complice de Fouge-
rat dais le vol Quénot, et qu'il était impossible qu'il fût 
recomu. Le témoin entendu à l'audience d'hier, concierge 
de la maison de la rue des Trois-Rornes, ne reconnaissait 
pas Michel. M. le président a ordonné, pour l'audience 
d'aujourd'hui, la citation de deux femmes qui habitaient 
la meison à l'époque du vol. Appelées à la barre, ces 
femmes hésitent à reconnaître Michel ; mais à la reprise 
de l'mdience, l'une d'elles dépose que plus elle regarde 
Michel, que l'on fait descendre dans le prétoire, plus elle 
le reconnaît, et qu'elle est convaincue que c'est là l'indi-
vidu qu'elle a vu venir chez Fougerat, et que l'on nom-
mait Michel, le parrain de l'enfant de Fougerat. Quatre 
autres personnes, parmi lesquelles le fils du dernier té-
moin, sont appelées à l'audience, et entendues en vertu 
du pouvoir discrétionnaire du président. Aucune d'elles 
ne reconnaît Michel : il en est une surtout, le sieur Ver-
coten, qui déclare que celui qu'on appelait dans la maison 
Michel, et qui était le parrain de l'enfant de Fougerat, 
était plus grand et plus fort que celui qui lui est présenté 
et qu'on a fait de nouveau descendre dans le prétoire. 

M. Roussel, avocat général, prend la parole en ces 
termes : 

11 existe à Paris une classe d'individus qui pourraient 
demander au travail leur existence ; mais, rompus, dès leur 
jeune âge, à toutes les ruses, ce n'est pas sans une diffi-
culté extrême que vous avez à rechercher les preuves qui 
doivent établir leur culpabilité. Si vous hésitez à flétrir ces 
hommes, quel péril pour la société, pour ces familles qui ont 
tant de peine à gagner leur pain de chaquejour, qu'on leur 
voudrait enlever avec impunité! On vous dira que les révéla-
teurs ont un intérêt à accuser leurs complices; ils n'en ont 
aucun - mais ne croyez pas que la justice accepte sans exa-
men ces dénonciations; il faut qu'il y ait plus que des pré-
somptions et des probabilités; il faut que leurs aveux soient 
confirmés par tous les faits du procès. Demandez vous, en 
outre si les hommes r;ui comparaissent sur les bancs de la 
Cour 'd'assises ne sont pas de ceux dont il est impossible de 
ne pas croire, ce qui leur est opposé, alors que, pendant ces 
longs et pénibles débats, tout vient contredire leur système 
de défense. . . 

Voyez-les,depuis longtemps habituesaux crimes: ils ont tait 
de rapides progrès depuis qu'ils ont, pour la première fois, 
comparu devant la justice. Ils sont aujourd'hui sur les bancs 
de la Cour d'assises, et leur audace ne se dément pas un senl 
infant. Ah! s'ils eussent dirigé vers le bien l'intelligence 
qu'ils ont montrée durant le cours de ces débats, ces hommes 
eussent été d'habiles et honnêtes ouvriers et eussent rendu à 
la société d'utiles et importants services. 

Ainsi que la vertu, le crime a ses degrés. 
Ces considérations générales devaient vous être présentées 

avant d'entrer dans les détails des faits de ce procès. 
M. l'avocat-gènéral passe ensuite en revue les faits 

particuliers imputables à chacun des accusés. 

Le réquisitoire a tenu la fin de l'audience qui a été levée 
à quatre heures moins un quart, et renvoyée à demain 
pour les plaidoiries. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Godcfroy, conseiller à la Cour 
impériale de Rouen. 

Audience du 10 septembre. 

VOLS. — QUATRE ACCUSÉS. 

Les quatre accusés qui viennent prendre place sur les 
bancs appartiennent à cette classe dangereuse de malfai-
teurs qui exercent une véritable piraterie dans les campa-
gnes, dont ils sont le fléau et la terreur. Formant une as-
sociation d'autant plus active qu'elle était encouragée 
depuis longtemps par l'impunité, ils dévalisaient les fer-
mes, prenant tout ce qui leur tombait sous la main : vo-
lailles, lapins, linge, meubles, etc. ; puis ils allaient au-
dacieusement vendre sur les marchés voisins les produits 
de leurs déprédations. 

Ces quatre industriels en brigandage sont les nommé3 : 
1° Pierre-Alexandre Leclère dit le Gaillonnais, âgé do 

quarante-six ans, voiturier, demeurant aux Andelys, ha-
meau des Planches; 

2° François Donesle père, âgé de quarante-neuf ans, 
journalier, demeurant à Heuqueville; 
. jJfcJEr&no». is-Hyacim.hii-Utiau>le. fils dit Gatré, âgé de 
vingi.-qi .atri ans, domestique, demeurant aux Andelys ; 

4" Marie-Adrienne Lavenaut, femme de Denesle père,-
âgée de cinquante ans, journalière, demeurant avec son 
mari. 

Voici les faits relevés à leur charge par l'acte d'accusa-
tion : 

« Dans l'espace de dix-huit mois environ, plus de cent 
cinquante poules disparurent de la ferme du sieur Cave-
her, culii 'ateur à Feuguerolles, touj iurs pendant la nuit 
L'in-t'iintion a établi, et d'ailleurs Leclerc » 
depuis lu cb nmeuçemeht de l'année 
sieur Gavelier | 
ountrairem 
mais entré uh<jz lui à l'aide d'escalade ou d'effraction. Au 
mois d'août 1861, pendant la uuit, une échelle en sapin 
fut bountraite au préjudice du sieur Rlanvillain, charpen-
tier aux Thilliers ; elle élait accrochée à la muraille de sa 
maison, dans une cour qui d'ailleurs n'a pas de barrière. 
Cette échelle fut convertie par Leclerc en râtelier. L'ac-
cusé nie ce vol, mais le sieur Rlanvillain et son fils recon-
naissent l'échelle qui leur a été volée dans une de celles 
saisies chez Leclerc 

a avoué que 
est allé chez le 

.velier pour lui voler drs poules; mais il ajoute, 
em^ntaux allégations des témoins, qu'il n'est ja-
tré ch'jz lui à l'aide d escalade ou d'effraction. Au 

« Le 29 octobre 1861, le sieur Laruelle, charretier, 
demeurant à Gisors, s'arrêta à sept heures du soir devant 
la porte du sieur Maimbourg, aubergiste aux Andelys, 
avec une voiture dans lau"»11" "* a agonie; 
lorsqu'il vint pour le reprendre, vers neui heures, il ne le 
trouva plus. Ce sac, marqué du nom de Puissaux, a été 
saisi chez Leclère et reconnu par le sieur Laruelle. Ce vol 
a été commis par Leclère, qui a partagé avec Denesle fils 
l'avoine contenue dans le sac. 

« Vers la fin du mois de novembre et dans les premiers 
jours du mois de décembre 1861, Leclère se rendit au 
marché de Darnétal avec son fils, âgé de douze ans. Ils 
voyageaient la nuit : l'entant conduisaU la voiture. Le-
clère s'arrêta au Fresne : là, il entra dans deux maisons 
ou fermes, dans lequelles il prit des poules et des lapins. 

« Dans une commune voisine, Leclère quitta quelques 
instants son enfant et revint bientôt avec des sacs de vo-

« Puis, en revenant de Darnetal, 1 accusé s arrêta de 
nouveau à Fresne et à Grainville. Dans ces deux villages, 
il prit de nouveau, la nuit, une certaine quantité de vo-
lailles dans des circonstances et au préjudice de person-
nes restées inconnues. 

« Huit jours après, Leclère fit un second voyage a Dar-
netal avec son fils. Comme la première fois, il s'arrêta à 
Fresne, puis à Grainville, pour y voler des volailles au 
préjudice de personnes inconnues. Le produit de la vente 
de ces volailles s'éleva environ a une somme de 100 fr., 
au dire de son fils. . 

« En revenant de Darnétal, Leclère s est arrête a Fleu-
ry vers une heure du matin, et, sous une remise, dans 
une auberge occupée par le sieur Letot, il a enlevé un 
tonneau et une certaine quantité d'avoine. La remise, 
d'ailleurs, était ouverte ; le tonneau a été saisi chez Le-
clère. Au mois de novembre 1861, la dame Doré, auber-
giste aux Thilliers, s'aperçut -que des poules lui avaient 
été soustraites. L'auteur de ce vol était Leclère, qui n'a-
vait pu entrer chez la damo Doré qu'en escaladant les 
portes de la cour. ; . /: tt, 

« Dans la nuit du G au 7 décembre suivant, une échelle 
en frêne fut soustraite au préjudice du sieur Rlanvillain, 
chez qui Leclère avait enlevé une échelle en sapin au 
mois d'août précédent. Cette échelle a été saisie chez 
l'accusé et elle a été reconnue par son propriétaire ; mal-
gré cette reconnaissance formelle, Leclère a toujours nié 
ce vol. . ' , 

« Dans la même nuit, des pigeons furent soustraits au 
préjudice du sieur Duval, cultivateur aux Tilhers. Leclère 
déclare que c'estDenesle fils qui a commis ce vol, mais il 
reconnaît qu'il était avec Denesle quand celui-ci la 
commis. , 

« Toujours dans la même nuit, un coq et nne pou e 
furent également soustraits par Leolère au préjudice de la 
femme Hangard, journalière aux Thilliers. 

« Dans la nuit du 14 au 15 du même mots, Leclère et 
Denesle fils partirent ensemble de leur domicue commun 
pour se rendre au marché de Darnétal. Ils s arrêtèrent à 
Ecouis, et là, ch;*z un sieur Delacour, sous une remise at-
tenant à une maison d'habitation, ils dérobèrent dans un 
cabnolet divers objets mobiliers. Dans les premiers jours 
du mois de février dernier, Leclère et Denesle fils, qui 
déià depuis quelque temps, étaient associés pour le vol, 
rapportèrent à leur domicile commun, en revenant de 
Gournay, une corbeille pleine de légumes et dans laquelle 
se trouvait un tablier. Tous deux se sont réciproquement 
accusés de ce vol. L'instruction a établi qu'ils étaient en-
semble au moment où il a été commis. D'après les décla-
rations de Dene»le, la corbeille aurait été soustraite a Dou-

' MUDausla soirée du 5 janvier, Leclère quitta son domi-

I 

0 UiUS la souee un o jauvii-L, ^1...- T 

cile vers huit heures du soir; il y revint vers neuf heures 
et demie, apportant une oie. Après quelques dénégations, 
l'accusé à reconnu être coupable de ce vol, et il a avoué en 
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même temps la circonstance aggravante d'escalade. 
« Dans le courant du mois do lévrier, les domestiques 

du'sieur Lemv, cultivateur à Ffesnelles, virent pendant la 
nuit un homme s'introduire dans la cour de leur maître. 
Le sieur Leroy s'aperçut bientôt qu'on lui avait soustrait 
une vingtaine île poules, quelques Unies en vL.rre blanc e 
des verres restas dans un chariot. Liclèro et Denesle dé 
clarent avoir commis ce vol d.ms la nuit du 2i au 25 le 
viier. ■ t 

« Dans les premiers jours du mois de mars dernier 
sept ou huit poules lurent soustraites, à l'aide d'escaladé 
ou d'effraction, au préjudice du sieur Legeudre, cultiva 
téftr à Cuverville. Les portes île la cour, qui est close à 
t >ui(!s parts, sont toujours fermées avec soin. Leclère et 
IjMiesIe se sont reconnus coupables de ce vol, mais ils 
Meut teffitreonstanoeo aggravantes. , 

« Dans la même nuit, un vol d'une trentaine de vo 
1 lilles fut aussi commis, à 1 aide d'effraction, au préjudice 
d'un sieur Blanchard, cultivateur à Verefives. Leclère 

, s'est reconnu l'auteur de ce vol ; Denesle fils l'accompa 
gnait '. .... ...< u., n'ii ;tl)(jj 

« Dans les premiers jours de mars dernier, nn vol de 
volailles fût commis, la nuit, an préjudice de la dame 
veuve Aveline, Cultivatrice au Me>nil-Bellaiiger. Leclère 
qui s'est reconnu coupable de ce vol, a déclaré qu'il étail 
entré dans la cour de la dame Aveline en traversant celle 
de son frère, le sieur Lnnglois. Celui-ci, du reste, fut 
aussi victime, cette même nuit, d'un vol de volailles que 
Leclère a avoué avoir commis. Il était seul. 

« 1) nis la Élit du 3 au A mars, Leeière partit avec son 
fils pour & rendre à G mrnay. Arrivé à Fiesuelles, il s'ar-
rêta à la ferme de Leroy fils; nuis il fut dérangé par un 
clnrreiier d'une verrerie voisine, qui vint faire boire ses 
chevaux. Il se rendit alors clu-z Leroy père et.en remporta 
cinq ou six poules. Il avait pénétré dans la cour en pous 
saut la porte d'un coup de genou. 

« Arrivé à Sanssay-la-Vache, Leclère ordonna à sou 
fils de l'atiendre près de la porte d'une ferme qu'il lui vil 
escalader. Après l'avoir alte.u lu longtemps, l enfant ef-
frayé revint sut ses pas; son père arriva uu quart d'heure 
après lui à son domicile. Il voulait le frapper et criait que 
son fils lui avait fait perdre plus de 100 francs, qu'il avait 
préparé des saes de pommes de terre que sa fuite seule 
l'avait e'fflpêtthé d'emporter, Denesle assistait à cette scô-
Y.e. Cette tenialive a été commise dans lu ferme du sieur 
Taban, à Sm-suy. 

« D uis la nuit du 10 au 11 mars, Leclère et Denesle fils 
partir e il ensemble pour se rendre au marché de Gournay 
Ils s'arrcièrent à Boiseninut, et là, tandis.que Denesle al 
tendait près de la ferme d'un sieur Dechaumont, Leclère 
pénétra dans cette ferme close de toutes parts et dont les 
portes étaient fermées; il eu rapporta bientôt un certain 
nombre de volailles. 

« A Saussay-la-Vache, Leclère pénétra, à l'aide d'esca 
lade, chez un sieur Habau, où il était allé déjà peu de 
temps auparavant ; de là, il rapporta bientôt à Denesle, 
qui l'attendait, un sac plein de volailles, il s'est d'ailleurs 
reconnu coupable de ce vol. 

n Dans la même nuit et au même lieu, Leclère pénélra 
dans une troisième ferme que Denesle n'a pas pu suffi-
samment désigner, et y commit nn nouveau vol de vo-
lailles dont les circonstances ne peuvent toutefois être 
précisées. 
*, « Dans la nuit du 24 au 25 mars, un nouveau vol de 
volailles fut commis chez le sieur Raban. Leclère s'en est 
reconnu l'auteur et a déclaré l'avoir-commis à l'aide d'es-
calade. Le 25, il a vendu au marché de Gournay pour 
353 francs de volailles. 

« Au moment de l'arrestation de cet accusé, le 27 mars 
a. .,, on trouva à son domicile une quantité assez con-
sidérable de volailles. Apre» t«ri,rif.mps refusé d'en 
indiquer l'origine, il a reeormu que, dans la nuit du 26 au 
27, il avait successivement pénétré, à l'aide d'escalado, 
dans la ferme d'une dame Prévost, cultivatrice à la Tuar-
dière, et chez une dame Fleury, cultivatrice à Bueaitle 

« Enfin, uu sac a été trouvé chez l'accusé Leclère por-
tant le nom deTarlay, à la Jurie, et il ne peut justifier de 

- la possession légitime de ce sac. 
« Telle est la série des vols dont Leclère doit être con-

ridéré comme l'auteur principal. Mais la femme de De-
nesle fils, le complice de Leclère, a déclaré que son mari 
non seulement s'était livré au vol accompagné de cet ac-
cusé, mais encore qu'il avait commis des soustractions 
frauduleuses soit seul, soit avec son père. L'instruciion a 
pleinement justifié ces assertions. 

« Dans la nuit du 23 au 24 novembre 1861, on déroba, 
au préjudice d'un sieur Leroy, cantonnier aux Thilliers, 
dans une maison en construction, après être entré par 
une fenêtre dont le volet avait été enlevé, uue do zaine 
de chemises et une courte-pointe. Le 2 avril dernier, on 
découvrit au donicilo de Denesle fils une certaine quan-
tité de chemises qui, placées sous les yeux du sieur Le-
roy, ont été reconnues par lui. Deneste fils a d'ailleurs 

.. passé des aveux sur ce l'ait. 
« Pendant une nuit du mois de novembre 1861, le sieur 

Petit, maire de Verclives, fut reveillé par les aboiements 
de ses chiens. Le lendemain il s'aperçut qu'on lui avait 
dérobé une limousine et une vieille couverture. L'auteur 
d; ce vol est Denesle fils, qui l'a reconnu. 

« Dans le courant du mois île janvier ou dans les pre-
nve.rèt mois de l'aimée 18G2, le sieur Achard, cullivaieur 
à Paix, s'aperçut que le nombre de ses volailles dimi-
nuait. La cour n'est p is close de tous côtés. Denesle fils, 
qui a servi du z ce cultivateur pendant trois mois, a avoué 
q l'i! aurait soustrait un certain nombre de poules à son pré-
judice dans le cour s de cette aunée. 

« A la même époque, Denesle a, de son propre aveu, 
pénétré en escaladant un mur chez un sieur Delacour,' 
cullivaieur à Paix. Là il a pris sous une ebarreterie quaire 
chemises et une serviette. 

« Dans le courant du mois de janvier 1862, le sieur 
Benjamin Porcher, cultivateur à Nojeon, s'aperçut qu'on 
lui avait dérobé successivement uue lapine et deux coqs. 
Denesle reconnaît avoir commis cette sousiraction. 

« Dans la nuit du 29 au 30 janvier, plusieurs vols fu-
rent commis à Fresue-l'Arehevêque, par Denesle fils ; le 
premier à l'aide d'escalade, chez une daine Postal, mar-
chande de rouennerie, où il s'empara de divers objets mo-
biliers. Le second, chez uu sieur Delamare, dont la cour 
est close de tons côtés et dont les portes sont fermées 
d'ordinaire avec soin; là il ouvrit un poulailler fermant 
seulement à l'aide d'un crochet, et s'empara de huit ou 
dix pontes. Le troisième, au préjudice de la femme Rés-
ilier, en fracturant la niche d'un lapin qu'il emporla. 

« Eu in, D nesle pénétra dans la cour de la dame Du-
perclie'. et après avoir enlevé la porte d'un poulailler de 
dessus st'.s gonds, il s'empara de trois poules et prit la 
fuite. 

« Dans les derniers jours de janvier ou les premiers 
jours de février, le nieur Giiot, cultivateur à Fresne-l'Ar-
chevêque, entendit du bruit dans sa cour pendant la nuit. 
Le lendemain la servante remarqua que le cadenas de la 
niche aux lapins avait été retourné sens dessus dessous, 
et qu'un sac avait disparu ; Denesle lils a avoué qu'il était 
l'auteur de ce vol. 

< Le 27 mars dernier, la femme du sieur Lemoine, cul-
tivateur à Mussegros, s'aperçut que, dans la nuit, des 
poules lui avaient élé soustraites, et que, dans un poulail-
ler qui en renfermait uue cinquantaine, il n'en restait 

plus que cinq. Depuis quelque temps déjà, elle avait) 
marqué que le nombre de ses volailles diminuait. Apis 
des dénégations multipliées, Denesle fils a enfin recouu 
qu'il était l'auteur de ce vol. 

« Denesle père et sa femme se sont associés comme b-
clère et Denesle lils; quelquefois, ce dernier s'est mêla 
leurs excursions de nuit, quelquefois aussi lemarioda 
femme s'est livré au vol chacun île son côté. 

» Au mois de novembre 18(51, uue ruche a été sos-
traite au préjudice du sieur Renault, facteur rural ux 
Andelys ; la femme Denesle a reconnu qu'elle avait de-
même 'indique l'occasion de ci! vol à son mari, et quete-
lui ci l'avait commis pendant qu'elle faisait le guet. 

« Dans la nuit du 24 au 25 décembre, la darne lîtfi.id, 
cultivatrice à Bleqnevillc, entendit marcher non Ijh de 
sa maison; elle s'aperçut que des volailles lui avait-! élé 
soustraites pendant coite nuit-là, et qu'on avait en n.■■•ne 
temps enlevé une paire de draps dans sou écur ie, ta pré-
judice d'une darne Lefebvrequi, sur le point de Ici succé-
der dans la ferme, l'y avait déposée pour ses domestiques. 
Les époux Denesle ont reconnu ces soustractions. Denesle 
était armé d'uuo pique qu'il prenait toujours avec lui pour 
sortir la nuit. 

« Plus tard, vers le mois de janvier, des planches de 
sap n ont élé soustraites au préjudice du sieur Besnard ; 
une planche a été saisie chez Denesle, et le sieur' Besnard 
l'a reconnue pour une de celles qui lui ont été volées. 

« S'apercevant, il y a dix-huit mois, que des volailles 
lui avaient élé soustraites, uue daine veuve D divet, de-
meurant à Bacquevi le, avait pris le parti de placer ses 
poules dans un enclos,voisin du presbytère parfaitement 
Clos de murs et toujours fermé à clef. Au mois de dé-
cembre ou de jauvier, un voleur pénétra dans ce clos ; 
ce voleur u'ctait autre que Denesle, qui a reconnu avoir 
fracturé la porte du clos pour se l'aire un passage et avoir 
tenté de commettre un vol.Denesle,était comme, toujours 
armé de sa pique. 

« IVndant le mois de janvier 1862, Denesle père a, de 
son propre aveu, pénétré chez uu sieur Pallois, cultiva-
U-n'' à Orgeville, et a pris dans un grenier, la clef ayant 
élé laissée à la porte de ce bâtiment, quatre à cinq bois-
seaux de blé. La femme Denesle faisait le guet. 

« Le 12 janvier dernier, Denesle lils alla voir son père 
à Hfwry»riii« : le nère. le (ils et la mère projetèrent d'al-
ler voler ense eble. Ils partireut la nuit et à* .,:. 
vers la maison d'un sieur Delaunay, journalier à Baeque-
ville, chez lequel trois lapins furent pris. La femme De-
nesle faisait le guet ; Denesle père était armé de sa uijue, 

« Dans la même nuit, Denesle père et son fils pététrô-
rent obez le sieur Alexandre Li febvic, cultivateur àB ie-
queville, et dérobèrent huit poules, un coq et un lapin. 
La femme D nesle faisait le guet dans la rue. 

« Dans le courant du mois de janvier dernier, un 
lange de laine, couleur café, fut soustrait au préjudbe de 
ta veuve Lemoine, demeurant à Bacquevi lie; ce ange 
était placé dans la cour. La femme Denesle reconnaît 
avoir commis ce vol. Son mari faisait le guet dais la 
rue. 

« A la môme époque, au même lieu et dans les mîmes 
circonstances, seize chemises furent soustraites au péju 
dice de la dame Levrau, par les époux Denesle. Ve-s li 
•20 janvier, les mômes accusés dérobèrent, au préjidiee 
d'uu sieur Vivier, une chemise d'homme, rayée déplu 
sieurs couleurs, et divers autres objets mobiliers. IL out 
fait des aveux complels sur ces faits et sur les cicon 
stances qui les ont accompagnés. 

« Dans la première quinzaine de février, un vdeur 
s'introduisit, à l'aide d'elfraction, dans un cellier amar 
tenant au sieur Renault, cultivateur à Daubeuf ; on ; dé 
roba une certaine quantité de lard. Denesle s'est reconnu 
coupable de cette soustraction. Il élait armé de sa pque 
Sa femme raceomjiaguaii et faisait le guet. 

« Les antécédents de Leclère et des époux Denesle 
sont des plus mauvais. Le premier de ces accusés a déj 
comparu deux fois sur les bancs de la Cour d'assises de 

Fuie ; les deux autres ont subi cinq condaraualions cor-
ivciiounelles, et la femme Denesle éiait encore létenue 
Glermout lorsque commença l'information de cette af-
tire. Quant à Denesle fils, bien qu'il n'ait pas l'autécé 

dents judiciaires, l'audace et l'astuce qu'il a déployées 
dans la perpétration des nombreux crimes auxquels il ; 
pris paît doivent le faire considérer, malgré sa

 :
eunesse 

comme un homme dangereux. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation on procède è 
'audition des témoins, au nombre de quarante-quatre. 

C'est un véritable défilé de victimes venant racoiter tour 
- tour les vols commis à leur préjudice par les quatre ae 
cusés. Ceux-ci avouent la plus grande partie des faits qui 
leur sont imputés. 

L'accusation a été soutenue par M. Hérail, subs itut 
La défense a été présentée par M0 Beaunier, avoué 

pour Lec ère ; Me Fléau, pour Denesle père ; M" Cr.uët, 
pour Denesle fils, et M* Bordeaux, pour la femue De-
nesle. 

Après le résumé de M. le président, Je jury a été ap 
pelé à statuer sur près de trois cents questions, et âaA 
deux heures de délibération 

questions, et, après 
-, a rapporté un verdict de 

ulpabil.ie mrt.ge par des circonstances atténuante 
Denesle fils et la lemme Denesle. pour 

rn. / . ;i.c0"!laill7e
J
.Lt;d0'? à vit]St ans de travaux forces, Denesle pere, a dix ans de la même peine • Denesl, 

s a sept aus de réclusion, et la femme Denes'le 
ans de la même peine. cinq 

ai 

COUR D'ASSISI'S D'ALGER, 

Présidence de M. Deroste. 

Audience du 16 septembre. 

TËXTATIVK DE MEURTRE. 

Un Arabe de bonne mine et dont le costume dénote 1 
sanee, vient s'asseoir sur le banc des accusés. 

Il déclare se nommer Ali bel Hadî, être âgé île vingt-
huit ans, domicilié aux Oulfed Arbitf, canton de Téuès 
arrondissement et département d'Alger. 

Voici les charges que l'acte d'accusation relève contre 
lui : 

« Dans la nuit du 3 au 4 juillet 1862, la nommée Keira 
bent beu B.icbed, femme de Mohamed ben Bouzid .'dri-
meurant aux Ouled Ai b inzid, de 

i, s'aperçut qu'un homme s'était 
introduit dans sa tente. E le cria : Au voleur! et l'indivi-

du ^œV?^ia .eJ*M passa auprès 1 «T * ... , , , ■ l"l -e"(l (in M j tjj» 

ils de k ira, Djilali béo Mohamed B, n Bouzid, qui es-
1 lançant une pierre. Mais le fuyard 

">j> 
reconnut 

ne 
Ali 

ajusta Djilali avec un pistolet et fit feu sur lui 
fut pis atteint A la taeûr de l'explosion, il 
bel Hadj. Celui ci pu se dérober dans la nuit aux pour-
suites de Ben Rmzi I. Ali bel Hadj avait élé reconnu non 
seulein-ut par Dplali, mais encore par Keira bent ben 
tlached et par Kolira benl Sadeuk. 

« Le lendemain on trouva le pistolet déchargé sur 
Djilali, et il fut eonstulé qu'il appa* tenait à Ali bel Hadj. 
La présence de cet homme dans la tente de Bouzid, au 
milieu de la nuit, u'élouua personue, car des relations 
adultères exisiaieut de notoriété publique entre Ali bel 
Hadj et Zineb bent el Madi, qui avait, durant cette nuit, 
reçu l'hospitalité dans cette lente. L'accusé a opposé de 

\ vaines dénégations à la déclaration des témoins qui l'ont 

reconnu. 
« Toutefois il a avoué avoir tiré le pistolet trouvé près 

de U lente de Ben Bouzid; mais il prétend l'avoir dirigé 
contre des voleurs qu'il avait surpris dans son jardin. 
Celle version est d'autant (dus invraisemblable qu'à l'en 
croire sou pistolet n'aurait contenu aucun projectile. 

« En conséquence le nommé Ali bel Hadj, susqnali-
fié, est accusé : D'avoir le 3 juillet 1862, aux Ouled Ar-
hia, canton de Ténès, arrondissement et département 
d'A'ger, volontairement tenté de donner la mort au sieur 
Djiluh ben Mohamed ben Bouzid, laquelle tentative mani-
festée parmi commencement d'exéculion, n'a indiqué 
son effet que par des circonstances indépendant de la vo-
lonté de sou auteur. 

« Crime prévu et puni par les articles 304, 2 du Code 
pénal. » 

L'interrogatoire de l'accusé ne jette aucun jour sur 
l'affaire. Il nie s'être introduit dans la tente de Mohamed 
beti Bouzid; il n'a point fait feu sur Dji'ali. U a tiré à 
poudre sur des voleurs qui avaient tenté de s'introduire 
dausuti jardin dont il avait la garde. Il insiste sur cette 
circonstance que le pistolet n'a jamais élé chargé .à balle, 
ni à plomb. 

Par m manière dont l'arme était chargée, elle élait donc 
inoffensive. Point fort important pour la défense. 

Ou entend les témoins : 
Mohamed beu Ghaa, cheik des Ouled el Arbia. Le té-

moin a reçu des mains de Mohamed ben Bouzid, le pisto-
let que Mi bel Hadj aurait déchargé sur le jeune Bouzid. 
L'arme lui a été remise en sa qualité de cheik; c'est en 
cette même qualité que Mohamed ben Bouzid est venu 
lui l'aucune déclaration. Lui me suit rien personnellement. 
L'arme a éié trouvée le lendemain malin près de la tente, 
dans laquelle Ali bel lladj se serait inlrodni! pendairt la 
nuit pour se rapprocher de Zineb, femme de Mamar bel 
Radia, qui avait, cette nuit-là, reçu l'hospitalité dans la 
tente de ben Bouzid. 

Le témoin dit que la réputation de Ali bel Hadj "est 
bonne; mais il est de notoriété publique qu'il entretient 
des relations adultères avec la nommée Zineb. 

Mohamed ben Bouzid. Le témoin était couché dans sa 
tente, partie dis ineie do celle oîi étaient les femmes. Il en 
sortit précipitamment aux cris : Au voleur ! que poussait 
sa femme Kheira bent Raehed. Il vit passer devant lui un 
nomme qui se sauvait par un sentier. L'homme, en 
fuyant, dut passer aussi (levant Djilaii, le fils du témoin, 
couché près de la toute et à l'exiérieur. Djilali se< mit à 
crier : Au voleur ! le fuyard ajusta alors Djilali avec un 
pistolet dont il étail porteur et il lit feu. A la lueur du coup 
Djilali reconnut parfaitement Ali bel Hadj. Lui témoin qui 
était plus éloigué ue le reconnut pas. Il a su de sa femme 
qu'Ali sortait de sa tente. 

Djilali beu Mohamed ben Bouzid, fils du précédent té-
moin. 

Le témoin a élé réveillé, comme son père, par les cris 
au voleur! qui partaient de l'intérieur de la tente des fem-
mes. C'était dans la nuit du 4 au 5, vers les deux heures 
du matin. Il couchait à l'extérieur de la tente, à l'un des 
angles. Un homme a passé, eu courant tout près de lui, 
el auquel il a lancé nue pierre et qui lui a riposté par un 
coup de pistolet. A l'éclair de l'arme, il a reconnu Ali ben 
Hadj. Lclui-ci laissa tomber son pistolet, comme oh s'en 
aperçut le lendemain; il continua à fuir, poursuivi par les 
chiens qui aboyaient après lui. 

Kheira beut ben Raehed, femme de Mohamed ben 
Bouzid. 

Elle a été réveillée au milieu de la nuit par les mouve 
monts d'un homme qui s'était introduit dans la tente, en 
se glissant au-dessous, et qui s'était couché auprès de Zi 
ned bent El Madi, femme de Maniar, dans l'intention de 
la séduire. A la vue de cet étranger, elle s'est mise à crier 
au voleur ! L'individu se voyant découvert a voulu fuir 
Il a relevé un coin de la tente, afin de se faire un passage 
Le témoin a reconnu Ali au moment où Iran 'hissant le 
seuil de la tenie, la clarlé de la lune s'est projetée sur son 
visage. 

Ou entend encore Zhora bent Sadenk, femme de Djilali 
bout Mohamed benl Bouzid el Zuied Bent el Madi. 

La première a Vu Ali couché près de Ziued et l'a par 
faitement reconnu ; la seconde, qui a sans doute les meil 
leures raisons pour dire qu'elle a vu et reconnu Ali, s'au 
torisc en secret de ces mêmes raisons pour nier qu'il soit 
même entré dans la tente. Elles disent toutes les deux ont 
entendu un coup du feu. 

Si la présence d'Ali dans la tente de Mohamed ben Bou-
zid est un fait avéré, malgré ss négations, les débats n'ont 
point éclairci le point si important de savoir si le pistolet 
dont il s'est servi renfermait ou non un projectile quelcon-
que. Sur ce point décisif, les affirmations de l'accusé sont 
restées entières. 

M" Allier a présenté la défense 
Ali ben Hadj a été acquitté. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
contentieux. 

Audience du 30 mai; — approbation impériale du 19 
juin 

ÉtECTIO>S D'ARRONDISSEMENT. — ABUS DjxFLl'ENCE. — CIR-

CUL4U.B »ieXAÇ\ME o'UK FONCTIO.\NAIttE DE L'AOMIXISTRA 

EtOH DES POSTES A SKS SUBORDONNÉS. —-"INFLUENCE 
APl'RÉCIABI E , DANS L'ESPÈCE , DE LA CIRCULAIRE 
RÉSULTAT DE L'ELÊI.TION. 

Quelque blâ nables que soient les termes menaçants d'une 
circulaire adressée par un fonctionnaire 'public aux 
agents placés sous ses ordres, pour les déterminer à voter 
en faveur du candidat de l'administration, il y a lieu de 
maintenir les opérations électorales, si la circulaire n'a 
pu avoir, à raison du petit nombre d'électeurs auxquels 
elle s'adressait el de la majorité considérable obtenue par 
le candidat élu, une influence appréciable sur le résultat 
de l éteclion. 

NON 
SUR LÉ 

berlé en malière électorale, et il r,' va le voir, à lui infli,vr ,mVr n a Pas hfeu 
Bsait il mie la d!S&^JP^5S^.Î -fe eût été 
auxquels elle ava.t été adressé, 
déclarée nulle ? Le Conseil 

reçue Par les ^% 

.•habitude de le fairëd^s'toute: .B^^ 
Us analogues lui sont sont se^ï>v 

quelle avait pu être, en réalité 8 ^ " ' 
mmisiration, le bénéfice de" là 'Z" 'e candi<ïàt H> 

employés de l'administration des postes H 6Xercée J'a; 

comme le candidat l'avait emn„!^
tes da"s le ̂ Jj 

't'St dei %1 

- u™ 1C cauuiuat 1 avait empo té sn-
d uu nombre de voix assez co, sidLrT son 

1 
J car;-

t 

M de Montlaiir contestait devant le Conseil d'Etat la 
validité de l'élection d'un membre du conseil d'arron-
dissement par le catiion de Mer Sou recours, entre autres 
gnels, était fondé sur la pression illicite qui résultait d'une 
circulaire adressée par M. l'inspecteur des postes de Loir-
et-CIier a tous les agents de cette administration 
circulaire est conçue daus les termes suivants : 

Cette 

Blois, le 3 juin 1SG1. Monsieur, 
LPS élpcteurs d.- voir'! canton vont être appnlés à élire un 
.■mbrr. du cunst-il d'arrun lissemeut. J.; vous engage à user 

île votre influenc-' ppr.-onntlle ru faveur de M...., candidat 
de l'administration, et à voter pour lui. Jrf n'ai pas besoin de 
vous rappeler que tous les fonctionnaires « doivent en cons-
cience leurs suibage» » au candidat qui leur est présenté par le 
gouvernement. C;'UX qui agissent au remplit, s'exposent à 
trutPS les conséquent s de leur opposition. J'espère donc que 
vous ne manquerez pas de vous conformer à mes instruc-
tions dans celle circonstance importante. — Recevez l'assu-
rauce du nia considération. L'imp cteur des postes. 

Le Conseil d'Etat a vu dans le fait de l'envoi d'une pa-
reil e circulaire par uu chef de service à ses subordonnés, 
un abus d'influence portant altciute au 

jorilé lui eût été acquïsT quaTS'IS S^l 
(docteurs touches par la circulaire n'eût"10"" * 
conseil a maintenu son élection, dont le 
vait pas, en effet, être attribué à cette 

Le décret qui, comme nous l'avons dit , ' l 
mê temps sur d'autres griefs, est conçu aiûsi ^ 

« Napoléon, etc., 
" ?,uî »' ,?av°ye. auditeur, en son ra

PPOrt
. 

« Oui M» Gigot, avocat du sieur de Montla,,'. 
vatums ; aur> en 

« Ouï M. Chamhlain, maître des requêtes 
gouvernement, en seg conclusions ; 

« Sur le gri. f tiré de ce que, dans les i'o
UIN

 „ 
la réunion des électeurs, le commissaire de rilt °mMt. 
de Mer aurait pireouru toutes les commu

nf
s à du 

êxçitànt le zùle des fonctionnaires et i-n mena °e(; 

tion les agents qui ne distribueraient pas ,ivecÇ mtl1-
les bulletins du candidat de radministrationSS,"Z -
ces menaces auraient été suivies d'effet par k el*'t» 
garde champêtre de la commune de Seèvres- rev°caii

oa 
« Considérant que si le garde champêtre'dn 1 

de Suèvr. s a été révoqué, il résulte de l'instruct 0tl* 
pour avoir résisté, à deux reprises différente,'011 ̂  
qu'il avait reçus du préfet; qu'il n'est pas M! 

commissaire de police du canîon de Mer, e
n

 pren $ 
sures pour assurer la distribution des bulletin» H ^' 

dp l'administration, ait cherché à porter atteint,, ? 
du vote; 

« Sur le grief tiré de ce que l'inspecteur 
département de Loir-et-Cher aurait adressé 
aux agents placés sous ses ordres, une circulaire 
ceux qui ne voteraient pas pour le candidat de lP'N 
tion s'exposeraient à toutes les conséquences de 
tion ; 

« Considérant que, quelque blâmables q
Ue so

; 
mes menaçants de cette circulaire, elle n'a pu .M 
du p 'tit nombre d'électeurs auxquels elle 8'adittJiî'S|*i 
majorité considérable obtenue par le candidat èlo M 
fluence appréciable sur le résultat de l'élection- '^' N 

« Sur le grief tiré dQ ce que dans la comr 
garde champê re aurait déchiré les bulletins 
électeurs illettrés, et substitué dans leurs mains les 
du candidat de l'administration à ceux du requérant- ■* 

« Considérant que le requérant n'indique ni le no 
nombre des él< cteurs qui auraient été vicrimes dejwZJ 
prorhés au garde champêtre de la commune de Mer et 
n'est pas justifié que cette manœuvre, en supposant J 

ait éiè pratiquée, ait été de nature à modifier le résubi' 
l'élection; 

« Sur le grief tiré de ce que, dans la commune de Ma J 
électeurs auraient voté dpux fois pour la même électif? 
déposant dans chacune des urnes destinées à recevurrlejw 
pour la nomination d'un membre du conseil général (ta 
la nomination d'un conseiller d'arrondissement, unbuliet 
portant le nom d'un candidat au conseil général; de ce ait 

ne serait pas possible de s'assurer du nombre réel dai 
tants, ci par suite de savoir quel est le nombre des voiesr 
ont éié frauduleusement exprimés; 

« Considérant qu'il résulte du procès verbal des opériJ 
électorales auxquelles il a été procédé les 15 et 16 juiaiS 
dens la commune de Mer, pour la nomination d un WK 

du conseil général et d'un membre du conseil d'arroruls™ 
ment, que 1.029 électeurs ont pris part au scrutin, ctq-.j] ! 
nombre de bulletins égal à ce chiffre a éié trouvé dansdJ de 
cune des urnes d'slinées à recevoir les votes; que ton: J [a( 
le nombre des suffrages exprimés s'est trouvé réduit à 1,011 
par suite, du retranchement de 10 bulletins blaucs ; 

« Mais considérant qu'il résulta du même procès-w 
que le nombre de voix obtenu par les candidats au conti 
général s'est élevé à 1,037, et est ainsi supérieur à cehij( 
suffrages exprimés; que ce résultat n'a pu se produire que 
comptant aux candidats pour le conseil général des Wlttai 
portant leur nom, qui avaient é é déposés dans _ l'urne J» 
née à recevoir les votes pour la nomination d'un nmte 
du conseil d'arrondissement; que ce mole de procéder pi 
favoriser des fraudes en permettant à des électeurs de M 

deux fois; 
« Considérant que le nombre des bulletins qui ajiff 

été ainsi attribués aux candidats au conseil générale» 
des suffrages exprimés n'est pas supérieur à 24; quel» 
tranchant 24 suffrages au candidat élu, il conserve encore E 

nombre de voix supérieur de 435 à la majorité absolu^ 
905 aux suffrages obtenus par son concurrent ; 

« Sur les conclusions subsidiaires tendant à ce 
procédé à une enquête : 

« Considérant que de ce qui précède il résulte quim;» 
pas lieu d'ordonner une enquête ; 

« Notre Conseil d'Etat au contentieux entendu, 
n Avons décrété et décrétons ce qui suit : . 
« Art. lor. La requête du sieur de Montlaur est rejet* 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR CENTRALE CRIMINELLE (Anj 

Présidence de M. Byles. 

Audiences des 25, 2o et 27 septembre. 

AFFAIRE DE MISTRESS WILS0N. — DEt'X 

En annonçant, dans notre numéro de vendredi 
l'ouverture de la session des assises de Londres, j 
avons rapporté l'analyse des affaires présentéesiWfl. 
par le.recorder, qui, à propos-de l'affaire WilWj, 
quait aux jurés qu'il ne croyait pas'« qu'on PT-j 
contre l'accusée la preuve qu'elle tût administre ^ 
son à ses deux victimes. » Nonobstant cette 8Pll,ft^,; 
le grand jury a renvoyé mistress Wilson en JU8T^ 
elle a comparu devant les jurés qui doivent 
celle aff.iire délicate. . ,,. 

Suivant les errements de la justice criminelle ««TJ; 
on a dressé contre Catherine Wilson deux actes 
tion, ou indictments, l'un pour l'empoisonnent 
aurait commis sur la personne de Maria 
pour un second empoisonnement commis 
Anu Aikuison 

sur une" 

ét 
L'attorney-général est chargé de la poursuite 

Williams doit défendre l'accusée. 
Voici le résumé des deux indictments : | ;.-.v 
Le premier crime remonte uu mots d'ocint^

t t
t 

Maria Somes habitait à celte époque avec I*1
 f0U!

ie 
elle décéda presque subitement a la suite oj»»' ^ 
maladie qui présenta tous les symptômes du i*'*^ 
avait élé soignée p r mistress Wilson, qui 'u' " ;

rc0
r 

nialadie. t*»1 

ideem^ 

principe de la li- j 

les médicaments nécessités par sa 
tances de cette mort furent telles, 
de constater les décès refusa de donner l'autons*»--^ 
humer tant qu'on n'aurait pas procédé à l'autop-

1
^ ,;. 

opération eut lieu, mais cite ne révéla aucunt;h':ltL 

On soupçonna cependant que c'était à l'aide a . t 
chique que la mort avait été donnée. Ce qu' l';

 NV soupçons, ce lurent les propos tenus par mlstTef\Ljjtèi 
après le décès de Maria Somes, propos aul , \ £> 
faire croire que & tte dernière s'était saicw ^ 
donnait p

0U
r motif que Maria Soincs avait f 
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rS 

feu,,; 
<4 

ne 
N 

5*S 

oosifjj. 
eleei 
'lait 

ait 
ni tes 

^.rf^ail don 

1,1,1 r.nt on rece 

, „. lui avait enlevé 80 livres, et 
i'd'.' ses nouvelles que pour lui adres-
,'mdes d'argent. Elle ajoutait que 

de demande 

d'elle, qi" 
né 

lgfO.UK 
vrait une de ces lettres ae u 

fifet au jour indiqué, il arrivait 
& sU,Vi'„drvrlu:<iu« demand ât encore 10 livres le
 Pitre d u

''
 B

?v | ,
a
1,
n

iUe Somes ne connaissait ni le 
"n l*rs0," ™ri et il fut établi alors que la lettre en OC, * le mari, w >„

 rf islrcs3 Wl)son
. 

„tfTage 
oanfniurïiiivlt pââ alors, et il a fallu qu'un 

daut ou urna na„,rH rot commis pour ramener ùefB"a^Yde même nature fût commis p. 
,ec^cr""",lesfaitsdel856. S>0QS , ime aurait été accompli dans les circons-

(jeseÇ?D? . 
sU,V3i860 La dame Anne Atkinson, qui résidait 

C'était eu °.
 K

'
irkby

 Lonsdale, dans le Yoiksbire, où 

3
V.*SO

U
.
ffl

nUCl'tC
0

"
,merCe

'
 aVait l

'
nabitU

J

de deVen,r 

rilef»isa" mois à Londres pour affaires de sou eom-
apportait, eu général, de 80 à 100 livres, et 

jo^rce- Ellej
a
TtDresque toujours chez mistress Wilson. A 

* ^scen vUe elle tomba subitement malade, pre-
son^lmcs déjà observés dans l'affaire de 1856, 
«Bli^. la soigna remarqua que les remèdes par 

ne
 produisaient aucun effet. Quelques jours 

um Atkinson mourut. 
'Frc3' h de faire l'autopsie 

« disant uue les médecins avaient la manie de 

elle» 
lui PI 

«•es, ? 
Oa P 

jents 
mais mistress Wilson 

„ f.n disant que les mede 
s'J "Pl'° |p= corps de leurs malades, et l'inhumation eut 
*arcUler ndant, au bout d'un certain temps, ou exhuma 
feu Cèpe" mais les opérations auxquelles il fut soumis 
«Ta w DUS l'existence du poison. 
^7 mepremière journée de débats, M. lejugeByls 

Apre3Î7renvoverla suite au lendemain, et les jurés 
0°' i,,its et renfermés ( locked up) dans la chambre 
01 T •vent passer la nuit. 

ï deuxième audience, on a reçu la déclaration K
r

T
av

lor, de l'hôpital Guy, qui a fait une des-
• imuuheu<e des effets produits par les poisons 

violents et qui a dit, qu'ayant tout vu, tout exa-

N 

lesplus viuioi.", ^
ltribuer

 iâ mort de la femme Somes 
pue, a nÇ |

ure
[j

e 

1 u ScEir Nunuely, de Leeds, fait une déposition con-

teste 

îU«it 

Wllit] 

ont mi 
Ilitsr, 
il «Il 
It qi'j 
sultan 

"Mer, i* 
1 

Ifir] 

ibtilkl 

i des 

tin lîfl, 
metùl 

roailis 
et qu' 

lanstl 
toutela 
à II 

re qu 
ittH 

.er fr. 
le « 

auraiKl 
en SUJ| 

u'ea 
MU 

e, etda 

iilsoil 

il n'y! 

ensuite la défense de mistress 

soflt 
l'ai? 

forme a celle-ci. 
u Williams présente 
f

 Les ut
;ux points que les jures doivent examiner 

i' si mistress Somes a été empoisonnée; 2° si c'est 
Éifeequi lui a administré le poison. Sur la première 

tiofl il est établi qu'on n'a constaté l'existence d'au-
Sisôn dans le cadavre de la défunte, et, sur le second 

oint en n'a pas établi que mistress Wilson ait eu, à au-
Le'époque, du poison en sa possession. 
. latence est suspendue de nouveau, et les jures sont 
renfermés jusqu'au lendemain dans leur chambre. 

Le troisième jour a élé consacré au résumé très détaillé, 
très consciencieux, présenté par M. le président Byles. 

La délibération du jury a duré de une heure jusqu'à 
trois heures un quart, et il a rapporté uu verdict de cul-
pabilité. 

Le président, se couvrant de sa toque noire, prononce 
contre mistress Wilson la condamnation à la peine de 
mort, et il ajoute qu'il partage complètement l'opinion 
que ïê jury a formulée dans son verdict. 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 OCTOBRE 

M. Lbernanlt, nanti de plusieurs obligations au porteur 
de la Compagnie immobilière, s'est présenté au siège de 
la Compagnie pour loucher les coupons d'intérêls attachés 
à ces obligations et échus le 30 avril dernier. M. Millaud, 
gérant, en a refusé le paiement, a demandé le dépôt des 
coupons échus, et offert en échange uu récépissé payable 
bjuinsuivant, alléguant qu'un travail de vérification était 
nécessaire. 

M, Lhemault s'est refusé à cet ajournement, et se fon-
dant sur l'article 3 de l'acte de société, qui porte que les 
obligations sont productives d'un intéiêt annuel payable 
pr semestre, les 30 avril et 30 octobre de chaque aimée, 
lia assigné M. Millaud devant le Tribunal de commerce 
enpaieiuetjt des coupons d'intérêts échus le 30 avril. 
, tiijugement par défaut du 18 juin dernier, a fait djoit 
a cette demande. 

i a formé opposition à ce jugement. Mais le 
inbunal, présidé M. Masson, après avoir entendu M« De-
%, agréé de M. Millaud, et M« Hervieux, agréé de M. 
Uiernault, a débouté M. Millaud de son opposition. 

-Ont comparu aujourd'hui devant le Tribunal depo-
wcorrecitonnelle sous prévention : 

' D outrage à la morale publique et aux bonnes 
ilsmui?- publiant, distribuant, mettant en vente et ven-
« publiquement des photographies obscènes ; 

u,e Publication de dessins lithographiés et photo-7te Sâûs autorisation préalable 
Le sieur Lelons 
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mme
 Daunois, couturière, même domicile; 

' el? ^damnés chacun à une année d'emprisonne-
2"0 fr. d'amende. 

m une seconde affaire: 
sieur Bon, concierge, rt 

l^i^^lPM^phe, impasse Saint-Pierre, 5, et 

l'œil comme Ponce-Pilate ; mais que ça fait du scandale 
et que je m'y oppose par l'omnipotence de mon libre ar-
bitre comme représentant le propriétaire. Il avait chez lui 
sa femme qui tremblait comme la feuille, finalement qu'il 
attrape une table de nuit et qu'il me l'appréhen le au-des-
sus de la lête ; voyant qu'il fallait en limr, je me sauve et 
je vas chercher des sergents de ville. 

Uu sergent de ville est entendu. Requis, dit il, par le 
concierge de la maison d'aller meure l'ordre chez le sieur 
Tiéport, je le suis; un rassemblement considérable s'était 
formé devant la maison et dans la cour. Au moment où 
j'arrivais, une panique se manifeste, on se sauve, on se 
bouscule, uu bruit épouvantable se fait entendre : c'était 
le sieur Tiéport qui venait de jeter par la fenêtre une 
commode avec le marbre et les tiroirs pleins d'effets. 
Heureusement personne ne fut atteint. Je monte vivement 
au domicile de cet homme, et je le trouve au milieu d'un 
véritable carnage de m djilier, une pincette à la main; il 
cognait à tort et à travers sur les poteries, sur les meubles; 
il jetait à coups de pied et de poing les casseroles, les 
assiettes; enfin, on n'a pas l'idée d'une scèue semblable. 

Je l'interpelle vivement au sujet de cette s'cèue de fu-
reur; il me répond qu'il est chez lui, qu'il a le droit de 
tout casser, que les meubles lui appartiennent, qu'il les a 
payés, et qu'il est libre d'en faire ce que bon lui semble ; 
là-dessns, il saisit un poêle en lbute,et il s'apprête à le je-
ter par la fenêtre. 

Je lui saisis le bras et le somme de me suivre chez le 
commissaire de police ; il s'y refuse et me menace de 
m'aplatir avec son poêle. Voyant que, seul, je ne vien-
drais pas à bout de lui, je cours chercher un de mes ca-
marades pour me prêter main-forte. Nous revenons en-
semble et nous trouvons cet homme continuant son œu-
vre de destruction. 

Nous lui enjoignons de nouveau de nous suivre ; il sai-
sit une cafetière d'une main, une casserole de l'autre, et 
s'apprête à nous le% lancer sur la tête ; alors nous sautons 
sur lui et nous l'attirons hors de la chambre. Une fois sur 
le carré, il se laisse glisser et refuse, de marcher; nous 
sommes obligés de le faire descendre l'escalier dans la po-
sition d'un homme assis. Eu bas, cela continue, il se roule 
à terre et nous envoie des coups de pied et des coups de 
poing. Rref, nous l'avons traîné jusqu'au poste. 

Tels sont les faits. Eh bien 1 interrogé à ce sujet, Tié-
port déclare qu'il ne sait pas ce qu'on veut lui dire, qu'il 
ne se rappelle rien du tout, et qu'il est désolé d'avoir tout 
cassé chez lui, attendu qu'il ne sait pas comment il rem-
placera tout ce qu'il a détruit. 

Il proteste de son respect pour l'autorité et exprime 
tous les regrets de sa conduite envers les agents. 

Le Tribunal l'a condamné à un mois de prison. 

graveur à Relleville, rue Jouy-Rou-
J Dauu ' 

—és chat 
lenUt 200 fr. d'amende. 

nde affair 
-, concierge, rue Jouy-Rouvre, i 1, à Relie 

ion„taSaie' Photogr«pbe, impasse Saint " 
UTrih imné dans la Première iirfairt') 

PtBon et in» ? conaamilé le sieur Bon à six mois d'em-
katede- r (1'ameUf]e, a acquitté le sieur Lasalle 
Wànn V6S S"^s'',ntes

)
 et a condamné le sieur Le-

P»eIeailUée d'emprisonnement et 200 fr. d'amende, 
mJQ conf°ndra avec celle prononcée ci-dessus. 
u
>etroisième affaire: 
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 Lecointe, marchande de parapluies, rue Laf-

B,urb
0

n v f™mie Archer, marchande de nouveautés, rue 
a»nr^"

r

villeneu»e, 27; la femme Serieys, fabricante de 
ii.e No1re-Dame-de-Mazarelh, bO, et la femme 

Le Tribu ,a"lu6w da,ls la première affaire) : 
tobàjjj, a c"iidnmné la femme Lecoinfre à trois 

mois d „ 1 5 10 fr- d'amende; la femme Archer à 
moi T3"8011 el 200 fr- d'amende ; la femme Serieys 

l)iui„
)ls à

Ge prison et 500 fr. d'amende, et la femme 
^V*conUVan ne Pri.s«n et 200 fr. d'amende, 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-OISE (Versailles). —» Le Journal de Seine-et-
Oise raconte le fait suivant : 

« Jeudi soir, le cuirassier Marzol, trompette au 4' régi-
ment, rentrait eu retard au quanier de la Pompe, à Ver-
sailles, et son adjudant, M. Neubourg, lui infligeait qua-
rante-huit heures de consigne. Exa.-péré par cette puni-
lion, Marzol monte à sa chambre, pour en redescendre 
peu de temps après, en dissimulant «>on sabre nu derrière 
lui. 

a Après avoir guetté son supérieur, il saisit un moment 
favorable, se glisse jusqu'auprès de lui, et le frappe à 
coups de sabre sur h tête. L'arme se brise, mais Marzol 
continue de frapper jusqu'à ce que l'adjudant tombe bai-
gné dans son sang et complètement défiguré. 

« Pendant que l'on procédait à l'arrestation du trom-
pette, M. Neubourg était transporté à l'Hôpital militaire. 
Le lendemain matin, son état n'inspirait plus d'inquié-
tudes. » 

— AUDE (Narbonne). — On lit dans le Messager du 
Midi : 

« Deux tentatives d'évasion viennent d'avoir lieu à la 
prison de Narbonne. Dernièrement, des gendarmes 
voyaient passer à Sigean, se dirigeant vers la frontière, 
un Espagnol de mauvaise mine monté sur un magnifique 
cheval. Le costume délabré du voyageur ne paraissant 
p is en rapport avec la beauté de la monture, les gendar-
mes voulurent visiter les papiers de l'inconnu. H exhiba 
un passeport ; mais, au momeut où un gendarme le lisait, 
l'Espagnol prit la fuite en abandonnant le cheval. 11 fut 
bientôt rattrapé et conduit eu prison à Sigean. Quand la 
femme du geôlier vint apporter le repas au prisonnier, 
celui-ci la poussa violemment pour s'échapper ; mais les 
cris de la geôlière attirèreut le mari et d'autres personnes, 
et force fut à l'Espagnol de se résigner à son sort. 

« Amené plus tard dans la prison de Narbonne, cet in-
dividu n'eut d'autre préoccupation que celle de s'évader. 
Il paraît qu'il avait pu se concerter avec trois autres dé-
tenus, et le plan arrêté entre eux fut mis avant-hier à 
exécution. L'Espagnol s'échappa le premier en passant 
par une trappe pratiquée au plafond de sa cellule ; il put 
gagner l'étage supérieur; et, en passant par une petite 
fenêtre, il se trouva sur les toits. Un deuxième prison-
nier, voleur de moutons, s'échappait quelques secondes 
après par les mêmes issues. Les deux autres prisonuiers, 
qui étaient de la conspiration, n'ayant pas eu la même 
audace, furent jaloux de voir leurs codétenus hors de la 
prison, ils se mirent à crier, et ils donnèrent l'éveil aux 
gardiens et à la gendarmerie. L'Espagnol fut repris au 
moment où il sautait au bas d'un mur voisin de la pou-
drière. L'autre prisonnier, qui avait suivi une autre di-
rection, n'eut pas le temps de gagner un endroit propice 
d'où il pût descendre dans la rue, et on le trouva blotti 
dans l'angle d'une toiture. 

« C'est de la même prison que s'était évadé, il y a trois 
ans, le nommé Taillan, qui, repris ensuite, fut condamné 
à vingt ans île travaux forcés pour tentative de déraille-
ment sur le chemin de 1er du Midi. Cet individu est mon 
récemment à Cayenue. » 
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ITALIE. — On écrit à la Sentinella délie Alpi, 25 sept.: 
« Le 21 septembre se sont ouverts les débats d'un dou-

loureux procès. Cinq soldats garibaldiens, faits piison-
niers à Aspromonte, étaient au banc des accusés, préve-
nus de désertion de leur corps, et par conséquent accusés 
de trahison pour avoir porte es armes coutre l'Etat. 

« Le Tribunal était composé de six capitaines d'infan-
terie, d'artillerie et du génie, sous la présidence du colo-
nel chevalier Cavalchiui. 

« Les débats se sont ouverts à huit heures du malin et 
ont duré jusqu'à quatre heures de l'après-midi. L'audi-
toire était nombreux. 

o La défense a élé présentée par l'officier Gatti de Fos-
cano, qui a prononcé uu brillant plaidoyer. 

« Le Tribunal a eoudamué les accusés à être fusillés. 
On dit qu'ils recourrout à la clémence royale. » 

— AMÉRIQUE. — On nous écrit de Sau-Francisco le 25 
août 1862 : 

« Dans ce pays, où les plus fortes émotions s'effacent 
avec une rapidité incroyable, on continue à déplorer avec 
un sentiment de profonde douleur la triste mort du séna 
teur fédéral, M. Broderick, qui fut tué en duel par le luge 
Terry, son adversaire politique, en 1859. M. Broderick 
jouissait en Calilornie d'une immense popularité person-

nelle. Homme énergique, plein d'audace et de courage, 
lévoné à ses convictions et à ses amis, il était devenu un 
les chefs! s plus influents du parti démocrate. Il avait 
li bnlé dans la vie par être simple tailleur de pierre, puis, 
>ar son intelligence et son habileté, il avait atteint aux 
onctions publiques les plus élevées. C'était un type amé-
licain fort eur.eux, une des physionomies les plus origi-
îales el les plus puissanlcs de cette population hardie, 
svéntureuse, qui a colonisé le nouvel El Dorado. 

M. Broderick laissait à sa mort une fortune eonsidéra-
l'e. Ou l'évalue à 300,000 dollars, toutes dettes payées. 
CaRe fortune, disputée par différentes parties, a donné 
lnu à de longs et seanduleux débats. 

» Le 20 février 1860, un testament fut enregistré et 
pnduit devant la Cour du comté de San-Franci-co, char-
ge du règlement des successions. La production tardive 
do ce document causa parmi les amis de M. Broderick et 
dans l'opinion publique une surprise générale. Ou croyait 
que ce sénateur était mort intestat. Uu fait très important 
et qui tendait à faire mettre en doute la validité de ce tes-
tament, c'est que jamais M. Broderick, homme naturel-
lement, très communicatif, n'avait fait allusion devant ses 
plus intimes amis à l'existence de cette pièce En dépit 
des efforts faits par les héritiers pour prouver que ce do-
cument était frauduleux, il fut homologué le 8 octobre 
1860. 

« M. Broderick, dans ce testament, léguait sa fortuue 
entière, à l'exception de 10,000 dollars, à un M. George 
Wilkes, écrivain, qui, dans le monde du Sport à New-
York, a une brillante réputation d'esprit. Il nommait pour 
ses exécuteurs testamentaires les sieurs M. Glyn, An--
drew et J. Butler, et les dispensait de fournir la caution 
requise par la loi. 

« Ces deux individus, aussitôt qu'ils eurent été recon-
nus par la Cour en cette qualité, ne perdirent pas de 
temps, et procédèrent à la vente des biens de la succes-
sion pour en payer les dettes. 

« Le 29 novembre 1861, l'Etat de Californie ouvrait 
une instance pour faire déclarer par la justice que M. 

Broderick était bien réellement mort intestat; que le tes-
tament produit élait un acte frauduleux, et que le décédé 
n'ayant pas d'héritiers naturels, les biens qu'il avait lais-
sés devaient en conséquence revenir à l'Etat. Il deman-
dai', en outre que les exécuteurs testumoutairci se trou-
vait, ainsi sans titre valide pour continuer leur mandat, 
reçissent l'ordre de cesser leurs fonctions et de rendre 
leu's comptes. 

« Ges derniers employèrent toutes les ressources de la 
procédure et de la chicane pour faire repousser les con-
clurions de l'Etat de Californie. Us prétendaient que la 
piète dont ils arguaient était inattaquable, et qu'ils étaient 
réelement et légitimement les mandataires des volontés 
stipêmes du défunt. 

3 L'avocat de l'Etat de Californie, dans son plaidoyer, 
a g'oupé, avec beaucoup d'art et d'habileté, une foule de 
faits pour établir le caractère frauduleux du testament ho-
moogué. D'après lui, c'est Butler qui aurait conçu l'idée 
dece faux. H serait immédiatement parti de San-Fran-
cis» pour New-York, où il se serait mis en relations avec 
unnommé Moses Flawegaw, grand ami de M. Broderick. 
Fl.wegaw parvint à contrefaire la signature de son ami, 
Cerésultat obtenu, Butler s'adressa au sieur PhiLips, qui 
se chargea de rédiger le testament. 

1 est étrange qu'un acte de cette importance, conte-
nait à peine quelques lignes, disait l'avocat de 1 Etat, ait 
étéécrit par une autre main que celle du décédé ! M. Bro-
derick, homme d'intelligence et d'éducation, voulant faire 
connaître ses dernières volontés, aurait pu demander les 
conseils d'un jurisconsulte, mais il aurait lui-même rédigé 
son testament. Puis, comment expliquer que, malgré son 
expansion accoutumée, il n'ait parlé à personne ce qu'il 
avait fait? Le légataire universel, George Wilkes, n'a ja-
mais pissé pour son meilleur ami. Un crime est au fond 
de cetic affaire. La justice doit anéantir un testameut qui 
ne fut pas plus inspiré qu'il ne fut écrit par l'infortuné 
M. Broderich. 

« Lejuge Hager accueillit les conclusions de l'Etat de 
Californie. Le testament homologué fut déclaré fraudu-
leux, e| ordre fut donné aux exécuteurs testamentaires 
d'avoir à cesser de procéder à la vente des biens du dé-
funt. 

« Hélas ! il était trop lard. Pendant que le procès se 
débattait, les exéeuteuas testamentaires s étaient empres-
sés de vendre les biens de la succession. 

« Li Cour suprême de l'Etat vient de rendre nn arrêt 
important : elle a décidé que le décret d'homologation du 
testament était inattaquable, en vertu du principe de la 
chose Jugée ; et sans examiner la question de fraude, elle 
a maiatenu en dernier ressort les effets de cette homolo-
gation qui consacrent les droits des acquéreurs des biens 
de la succession. 

« L'Eiiit, de Californie aura grand'peine à faire rendre 
gorge anx hommes audacieux et habiles qui ont comploté 
de s'umparer de la fortune de M. Broderick, et à entrer 
en possession de valeurs qui lui appartiennent. L'opinion 
publique, ici, a suivi avec beaucoup d'intérêt les débats 
de cette grave affaira. » 

MINNESOTA. — On raconte un épisode saisissant de la 
guerre d'extermination déclarée par les Indiens aux ha-
bitants blancs du Minnesota. 

Un M. Foote, sa femme et ses enfants s'étaient enfuis 
de leur habitation; et s'étaient réfugiés dans une cabane 
de troncs d'arbres, où ils étaient entourés par quinze 
Peaux-Rouges. M. Foote, quoique blessé, eu tua deux ; 
mais ses forces l'abandomièrent et le blockaus improvisé 
allait rester sans défense, lorsque M"" Foote saisit la cara-
bine de son mari, prit sa place, et tira aussi vite qu'elle 
pouvait char g-r son ittûë. Trente-six heures durant elle 
resta dans cetle position, sans autres intervalles qjne ceux 
pendant lesquels les sauvages s'éloignaient dans l'espoir 
de tromper sa vigilance, pour revenir bientôt lâcher de la 
surprendre. 

Enfin, les agresseurs, décimés par la résistance de celte 
femme héroïque, ayaiit emporté leurs morts et u'élaul 
pas revenus depuis quelque temps, elle se décida, obéis-
sant aux supplications de son mari, à quitter la place à la 
faveur de la nuit, pour sauver ses enfants et chercher du 
secours. 

Pendant deux jours, le malheureux colon expirant 
resta sans nouvelles, 'sans soms, sans nourriture, san-
voir àme qui vive, lorsqu'enfin une femme suédoise vint 

ire et l'emporta sur son dos à Forest Cily, bour-
s de distance, où se trouvait sa 

sur 23,000 mètres environ de terrains situés entre la 
rue du Faubourg-Poissonnière et la n e Laffute, pré-
sentant un développement de 2,000 mètres de façade 
et cinquante angles de rues sur la rue Lafayette et 
les voies nouvelles qui s'y rattachent. 

Les terrains sont apportés à la Société au prix 
moyen de 650 francs nets de frais. 

Les constructions de maisons dans les quartiers du 
centre ont toujours été des opérations très fructueu-
ses et très sûres pour ceux qui les out entreprises. 

La Compagnie immobilière de Paris en est la dé-
monstration la plus complète : elle a distribué 10 pour 
100 à ses actionnaires pour 1861, et ses actions ont 
plus que doublé de valeur/ 

Conditions de la Souscription : -
25 lrancs payables en souscrivant. 
25 — à la répartition. 
25 ~ le 15 janvier 1863. 
25 — le 15 avril 1863. 
La souscription est ouverte, du 6 au 18 octobre, 

chez MM. Aitoom, RICARDO et C% banquiers, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 44, à Paris, où l'on trouve les 
plans des terrains, l'acte de société et tous autres ren-
seignements. 

— La librairie Hachette vient de mettre en vente les 
Œuvres scientifiques de Gœthe. analysées et appréciées 
par M. Ernest Faivre, professeur à la Faculté des sciences 
de Lyon. (1 vol. in-8% 7 fr. 50.) 

ie pcem 
gade située à quinze mil 
mère. De là, on le conduisit à Saint Cloud, où étaient ar-
rivés sa femme et ses enfants, accablés de fatigue et de 
désespoir. Ce fut uu moment d'angoisse inexprimable. 
Les malheureux époux ne se revoyaient que po ,r se dire 
un adieu éternel. M. Foote, épuisé, ne put supporter 
une si poiguaute émotion, et expira dans les bras de sa 
femme. 

SOCIÉTÉ 
de la 

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DE PARIS. 
Actions émises à 500 fr. remboursement minimum à 

2,000 fr. s'effectuant par voie de tirage au sort annuel. 
Revenu net évalué à plus de 16 0/6. 
La Société de la propriété foncière de Paris, ayant pour 

but unique la construction dans Paris de maisous de va-
leur moyenne et leur exploitation pure et simple par voie 
de location, qui constitue un revenu aussi régulier qu'as-
euré, offre aux capitaux toute sécurité, puioqu'ils repose-
ront sur des immeubles de premier ordre. 

Elle est la seule société immobilière qui applique au 
capital fourni par les actionnaires les merveilleuses com-
binaisons de l'amortissement qu'il est d'usage d'appliquer 
seulement au capital emprunté, et elle établit par des cal-
culs d'une rigueur mathématique que chaque action rap-
portera uu revenu net annuel de plus de 16 0[0 et qu'elle 
jouira de la chance d'un remboursement annuel par voie 
de tirage au sort au taux de 2.000 fr. 

Par suite de cette combinaison, le capital engagé par 
les actionnaires rentrera entre leurs mains dans uue pé-
riode de temps commençant dès les premières années de 
la Société et expirant longtemps avant le terme fixé pour 
sa durée ; et après ce remboursement, ils continueront de 
jouir d'un revenu de plus de 12 pour 100 jusqu'à la fin 
de la société, époque à laquelle, en suite de l'amortisse-
ment int 'gral du cipital emprunté, leur part proportion-
nelle dans les immeubles, sans compter la plus-value cer-
taine qui se produira dans le cours de la Société, sera 
plus que triple du capital momentanément eugagé par 
eux, et leur laissant un revenu qui, évalué sur le produit 
moyen des immeubles (10 pour 100), défalcation faite des 
frais d'administration, sera de plus de 36 pour 100 de ce 
capital, que depuis longtemps ils auront pu faire fructifier 
dans d autres entreprises. 

11 n'est admis aucun apport en nature de la pari des 
fondateurs; les terrains nécessaires aux constructions ne 
seront acquis qu'après la nomination du conseil de sur-
veillance par l'assemblée générale, qui sera convoquée 
immédiatement après la elômre de ia souscription, et 
après que chaque parcelle aura fait l'objet d'uue étude 
particulière et approfondie du produit des immeubles en-
vironnants, et les actionnaires, contrairement aux dispo» 
sitious qui régissent Ls sociétés civiles, ne soûl pas enga« 
gés au delà du montant de leurs souscriptions. 

On souscrit à Paris, dans les bureaux de la Société, 
rue de Choisenl, 19, et chez tous les banquiers suivants t 

Messieurs 
A. Leclerc et C% à Laon (Aisne). 
De Potisortfil3, à Chatons Marne). 
Portai aîné et C, à Montpellier (Hérault). 
À. Bompartet C% à Metz (Moselle). 
L. Delarue, à Rouen (Seine-Inférieure). 
Eugène Majonenc, à Aurillac (Cautal). 
J.-B. Bouillard, à Mâcon (Saône-et-Loire). 
Amédée Chailley, à Auxerre (Yonne). 
J. de Souvigny et G", à Poitiers (Vienne). 
Peyron, à Vannes (Morbihan). 
Culié fils, à Albi (Tarn). 
D'Aubas-Gratiollet et C", à Montauban (Tarn-et-Ga« 

ronne). 
Jules Courcelles, à Vesonl (Haute-Saône). 
Ch. Capdeville et C% à Foix (Ariége). 
Monuetot-Brisson, à Bourges (Cher). 
Couït, Cuef et Lecouvaisier, à Saint-Brieuc (Côtes-du* 

Nord). 
Boisnez, à Evreux (Eure). 
Maloir, Guiot et G", à Dijon. 
Paul Vince, banquier, aux Sables-d'Olonne (Vendée). 
Second père et fils, à Mende (Lozère). 
Aulpiu, Pinault et Ge, à Châteauroux (Indre). 
Gros, Léon Pernet et C% à Lons-le-8aulnier (Jura). 
Moreau et C, à La Rochelle (Charente-Inférieurs). 
Chaix père et fils, à Draguignan (Var). 
Rrechemin, Aucoc et G% à Blois (Loir-et-Cher). 
Bergeroi, à Pau (Basses-Pyrénées). 
Alphonse ILmiey, à Aieuçon (Urne). 
Charpentier Gauche.rou, a Chartres (Eure-et-Loir). 
Versement par aci ion, 12."> fr <-n soascriva.it; 175 fr. 

divisés en trois paiements à effectuer dans le cours ue 
l'anuee prochaine ; le reliquat, soit 200 fr. par action, ne 
-.n appelé qu'après que les immeubles construits pro-
duiront au moins 12 p. 100 des 300 fr. primitivement 
v rsés. 

On peut également souscrire par lettre chargée, adres-
sée au directeur géraut ou à l'un des banquiers désignés, 
et accompagné d'uue remise en bdlels de banque ou en 
mandats à vue sur la Banque ou tout autre établissement 
de crédit. 

Une notice expliquant la combinaison sur laquelle est 
basée la Société se délivre au siège social.. 

Une partie du capital étant déjà souscrite, ts. CLÔTURB 

DE LA SOUSCRIPTION AURA LIEU TRÈS PROCUAI.NtMf.NT. 

SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIERE 

DE LA. RUE LAFAYETTE. 

Buiirse rt<» Pariis du 7 Octobre !'»«'» 

Emission de 250,000 actions de 100 francs. 

La société a pour objet la construction de maisons 

• o » i Au cou'eUlia.t'",s 
* I fin courant. — 

Au comptant,D" c. 
Fin courant, II» \ 

71 
71 
98 

3U - B lisse 
75. — Baisse 
35.— B is»j 

98 75 — baïase 1 

sn 
55 
00 
2$ 

î 0i0 comptant . 
Id. fin courant 

» U2 0|0, comptant 
Id. fin courant. . 

I 1(2 ancien, co.npt 
4 0(0, comptant 
Banque de ï'rance. 

1" cours. Plue haut. Plut bas. Dern. eonri 
71 50 71 65 10 60 10 30 
71 9J 72 10 71 60 71 14 
98 10 98 10 98 2S SS Si 
99 — — — 98 7* 

S22S — 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 OCTOBRE 1862 

ACTIONS. 

Dern. cours, | 
comptant, j 

Crédit foncier U'1 
Crédit indust. etcomm. 630 
Créiiit mobilier 1160 
Comptoir (l'escompte.. 6»5 
Orléans '015 
Nord, anciennes 1042 

— nouvelles — 
Est 557 
Lyon-Méditerranée.... 1192 
JMdi 872 
Ouest 650 
Genève 368 
Dauphiné 425 

Dern. coure, 
comptant 

50 
50 

50 | Sud-Autrich.-Lombard 632 
— | Victor-Emmanuel 382 
— | Russes — 
— I Romains 335 
— Saragosse 620 
50 | Sévilleà Xérès 480 
— | Nord de l'Espagne 563 
50 | Sarragosse à Barcelone. — 
50 | Cordoue à Séville — 
60 j Caisse Mirés 65 — I Immeubles Rivoli 237 
75 | Gai, O Parisienne .... 1425 
— 1 Docks de Marseille 

Ardennes ancienne»... 440 
 nouvelles.... 442 

Bességes à Alais — 
Autrichiens 507 

— | Omnibus de Paris. ... 860 — 
50 | — de Londres.. 61 ÎS 
— | C'imp. des Voitures.. 63 75 
50 Ports de Marseille 670 — 

"5 

OHXIOATIOaiB. 

—— " Dern. coins, | Dern. cours, 
comptant, j comptant. 

Obl.foncièr.lOOOf.î 0i0 | Ouest ..... 
_ _ 500f.4 0|0 492 50 1 — 3 0(0 
_ — 500 f.3 0[0 465 — | Est, 52-54-56, 600 fr... 

Obligat. comm"»,3 0H".. 425 — | — 3 0,0.... 
Ville de Paris, 5 OlO 1852 1110 — | Strasbourg à Baie 

— — 1855 468 75 | Grand Central 
— — 1860 | Lyon à Genève 

Seine 1857 I - nouvelles. 

305 — 
506 25 
3C8 25 

306 25 
307 75 
303 75 

Pjuen 

hvre 

nouvelles.... 
3 0i0 

— nouvelles. 

nouvelles.... 
ryon-Méditerranée.. 

— 3 0[0... 
'aris à Lyon 

— 3 01.0... 

Rhône 5 0[0 . 
— 3 Oio . 

i 1 3(8 75 
 1 311 25 

311 25 1 303 75 
306 25 

— — 
 — | ('.hem. autrichiens 3 0[0. Î13 75 

, 268 75 
617 60 240 — 

 — 241 25 
1035 - 266 25 
312 50 | Séville à Xérès 287 1 0 
312 50 | Sarragosse à Pampelune. 240 — 

 — 262 50 
690 — 

gr asti ̂ ffss * * <>,„, ? 

km 
de la 

Après teg l courant, les bureaux de MM. 
tlelloc frères seront transférés de la rue 

Ghaussée d'Antin, 21, à l'avenue de Mati-

A l'Opéra-Comique, pour les débuts de M. Léon Achard, la 

- Mercredi, au Théatre Francais S« *I Pat 

lorès, drame en quatre actes en l'J ï^ntu^ , 
joué par MM. Maubam, Chéry de

v
M- ^uhV*S 

Anste Guichard, M- FavrJt, ïou^J^K 
d,us.On commencera

 par
 l'Amour S' *tk > 

actes, en prose, de Molière. On li n ira nn r 1 en h" 
cules, comédie en un acte, en prosed

e
P Mo1S ̂ ïfe 

- M-Potier, la célèbre équilibri
 te

 de Y r6" 4 

oui Pans connaît déjà à cause de «a-h, ,?Ppod««niB . 
leuses ascensions, fera sa rentrée demain^ ses ̂  
sera terminé par la prise de la Sîffig*. 

gnon, 15. 
,. Paris, le 9 octobre 1802. (5280) 

Pour assister à cette réunion, il faut être pro-
priétaire de cinq actions. Chaque actionnaire sera 
muni da ses titres, dont le nombre et les numé-
ros seront vériûés et inscrits sur un registre spé-
cial avant l'ouverture de la séance (5279). 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES GREEES. 

MAISONS ET TERRAINS 
Etude de Me DlîLll >'A\7, avoué à Corbeil. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de Corbeil, le 5 novembre 1862, en cinq lots, 
d8 * 

Deux MAISONS »E CAMPAGNE ina 
ch'Vées, et de trois TERUAINS à bâtir, us à 
Morsang-sur Orge, clos de. la Guèrinière, chemin 
de fer d'Orléans, station d'Epinay sur-Orge. 

Mises à prix ; 5.000 fr. 
S'adresser à Corbeil, à M" DBL4US1AÏ 

avoué poursuivant. (3924)* 

AVIS AUX VOYAGEURS i vuirnr FAI,IUC
'
VNT DE

 CAOUTCHOUC, LLulUnu rue Viviennc, 15, à Paris, ' 
et rue Rivoli, 142 (Ne pas se tromper pour le n-142) 

Paletots avec ou sans apparence de caoutchouc, 
grand choix de Paletots blancs en caoutchouc, 
Chaussures, Manteaux imperméables de toutes 
formes, Jambières, Tabliers, Coussins, et tous les 
articles en caoutchouc, Bas pour varices. 

Envoi en province el A l'étranger. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

RKSTAMAM A PAEIS HUE 

LAFAYKTTE, 32 

à vendre, en l'étude de M" VASSABi, notain 
boulevard SébaMopol. 58, le lundi 20 octobre, 
midi. Matériel neuf. Facilités de paiement. 

Mise à prix : 6,0uC fr.. qui pourra êire. baissée. 
S'adresser.: à M. A. Célarié, faubourg Poisson 

nièie, 29 ; 
Et audit H3 VASSAL, notaire; 
Et à M* Beaumeiou, avoué. (3922/ 

ÏIES DE HOUILLE D'ÀliCHÏ-
AMWS. 

Le conseil d'administration de la Société d 
Mines «I<* IwmMIe «TAucUy - an - B»t« 
(Pus drt-fialais), u l'iiomipur de prévenir MSÎ. le 
a tionnaires de cette Compagnie, que l'assemblé 
générale annuelle aura ben le lundi 17 nuvemlu 
piochain, à onze heures du matin, dans le loea 
d> s séances de la société des ingénieurs civils, rut 
de JBuffaut, 2C, à Paris. 

MÉDAILLE Di lre CLASSE. 

D1NTIEP FATTET 
Les seuls fonctionnant sans ressorts ni crochets 

et dont la durée soit indéfinie: ils dispensent de 
toute opération, de toute extraction de racines et 
peuvent être livrés en vingt-quatre heure-, 

G" FATTET, dentiste et membre titulaire de la 
S. C. des Expositions nationales et universelles. 

VOYAGE D'AGRÉMENT ET DE LUXE 
300 et 350 fr. I | A\!«!Î17C 225 et 250 fr. 

UNE SEMAINE tt LullUllllS PROSPECTUS FRC0 

Aller,Relour(Billelsvalables\mois)log.Nour.Plais. 
Trajet 9 h.1/2. PLACE DE LA BOURSE, U. t h, de mer. 

SIROP DtCORCES D'ORANGES AMÈRES J 
De J.-P. IJABSWÏÎE, Cliintisle, Pharmacien de l'École supérieure de Paris 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il enlève ces malaises protéi-
formes et fait avorter les maladies dont ils sont les signes précurseurs. Médecins et ma.ades 
ont reconnu qu'il rétablit la digestion en enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il calme les 
mieraines, spasmes, crampes, suites de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec 
laquelle il est supporté, l'ont fait adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses, 
gastrites, gastralgies, coliques d'estomac el d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomisse-
ments nerveux. Son action sur les fonctions assimilalrices est telle, que les sommités médicales 
Pont adopté pour excipient réel des deux principaux agents thérapeutiques, l'Iodure de 
potassium etleProto-Iodure de fer, ayant constaté que,sous son influence, lepremier 
perd son action irritante, et le second son effet astringent. Le flacon 3 fr. 

SIROP DEPURATIF 
D'ÉCORCES D'ORANGES AMBRES 

A L'IODURE DE POTASSIUM 
L'Iodure de potassium, administré en solution 

ou sous forme solide, cause au malade une grande 
répugnance, ou détermine des accidents qui for-
cent de renoncer à celle médication efficace. Uni 
au Sirop d'écorces d'oranges, il ne cause ni gas-
tralgie, ni trouble de l'estomac et des intestins, et, 
grâce à ce sauf-conduit, les traitements dépura» 
tifs sont suivis, sans interruption, dans les affec-
tions scrnfuleuses, tuberculeuses, cancéreuses et 
dans celles secondaires au tertiaires, même i huma-
tismnles dont il est le plus sûr spécifique. La dose 
est définie de telle sorte que le médecin la varie ù 

4 fr. 50. 

SIROP FERRUGINEUX 
D'ÉCORCES D'OIANGES AMÈRES 

AU PROTO-IODURE DE FER 
L'association du sel fareux au Sirop d'écorces 

d'oranges est d'autant plis rationnelle que ce Sirop, 
employé seul pour simuler l'appétit, activer la 
sécrétion du sucgastriqie,et par suite, régulariser 
les fonctions abdominale, neutralise les cm ts fâ-
cheux (pesanteur de tétt, constipation, douleurs 
épigastt iques) des ferrugineux et des iodures,alors 
qu'il facilite leurabsorpton. Dissous dans le Sirop, 
il est pris et supporté facilement étant à l'état pur 
le plus assimilable ; et,dins les pales couleurs, les 
pertes blanches, l'anémi, les affections scrofuleu 
ses, le rachitisme,le traitaient peut être prolongé. 
Le flacon : 4 fr. 50. sa volonté. Le flacon 

Les Sirops de J.-P. LAROZE, sont toujours en flacons spéciaux (jamais en demi-bou-
teilles ni rouleaux). Expéditions : MAISON J.-P. LAROZE, rue de la Fmtaine-Molière, 39 bis 
Dépôt général : pharmatie Laroze, rueNeuve-des-Petits-Champs, 26, etciez tous les pharmade°» 
de France el d'Etranger, 

Désigner en quelle langue doivent être les instructions qui accompagmnt chaque produit. ̂  y-

ie-^t<S^-»^âe-©-«Cïg-e^Se-(B-eGS-*l^©e-e-eCS-«'^>»-e-<>^' 

gpwtfta* 1832 — MEDAILLES - 1834 

.D'OR ET D'ARGENT. 

Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris 
pour la fabrication spéciale des Chocolats 

de qualité supérieure. 

Avis relatif aux Contrefaçons. < 
> Chaque tablette de Chocolat-Menier porte sur la face opposée à l'étiquete i 
médaille une contre^éliquette conforme au dessin ci-dessous avec la signature Menier 
dans le milieu. «A. 

Après avoir retiré l'enveloppe de pa- .* *% 
pier et la jeuille d'élain, on devra trouver 
imprimés sur le Chocolat même : 

«. 1* Six FOIS LE NOM Menier EN ENTOSH .• 

SUR LA FACE PLATS OPPOSÉS AUX SIX CÔTES
 #

« 

OU BATONS DEMI-CYLINDRIQUES; 

2° UNE DES SIX LETTRES DU NOM Menier *, 
SUR CHAQUE CÔTE OU BATON DEMI-CYLINDRIQUK. 

En exigeant ces marques distinctives, 
on ne s'exposera pas à dépenser le prix 
du véritable Chocolat-Menier pour re-
cevoir une contrefaçon de qualité suspecte. 

Dépôts dans toutes les villes de France et de l'Étranger. 

LA publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL., la GAZETTE DE» TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Suivant acte passé devant M' Bnin, no-
taire à Paris, le vingt-trois septembre mil 
huit cent soixanle-ilenx, enrewistré, 

M. Eugène GODliAUX, négociant con-
cessionnaire du louage de Confl ms à la 
mer, d ineurant. à P.iris. avenue de la 
Porte-Maillot, 37 bjs. après avoir exposé 
que, p ir acte passé devant [edil M* lîrun, 
le dix-sept umi mil huit cent Solxante-
deu\. il a constitué une société par ac-
tions pour rétablissement d'un service 
de t.o iage de Conflan* a la nier, 

A déclaré que toutes les actions de cette 
société s«>nt souscrites, et qu'il a élé ver-
sé, à valoir su,' chaque action de cinq 
cent* francs l'une, cent cinquante francs, 
ensemble un million six cent cinquante 
mille francs. («SSII-

Suivant acle sous signatures privées, 
fait double S Neuillv te trenle septembre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

Les soussignés : 
M™« Oclavie HOREAU, veuve de Char-

les-Louis-Augustin GOSSEL1N, banquier, 
demeurant à Paris, place des Victoires, 
n. 12. 

Et M. Louis-Augustin GOSSELIN. corn 
mis de banque, demeurant à Paris, mê-
mes rue et numéro, 

Ont formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'une maison de ban 
que, dont le siège est à Paris, place de; 
"Victoires, 1-2. 

11 a été convenu : 
Que la société commencerait le quinze 

octobre mil huil cent soixante.'deux, pour 
Ànir le premier janvier mil huit cent 
soixante-six ; 

Qu'elle aurait pour raison sociale 
Veuve Louis GOSSELIN et fils ; 

Que les deux associés auraient la si 
gnalure sociale pour agir ensemble ou 
séparément, mais qu'ils ne pourraient en 
fjire usage que pour les besoins de la so-
ciété. 

Signé : V" L. GOSSELIN. 

I (9863) A. GOSSELIN. 

Par acle fait quadruple, sous seing 
privé, daté du premier octobre mil huit 
cent soixante-deux, 

iïntre : ' 
Nicolas CRUNELLE, 
Jean MAREINE, 
Paul MAUKEL, 
Et François BILLET, 

Tous quatre corroycurs, élisant domi 
eile en leurs ateliers et magasin, à Paria 
rue des Fontaines, 21, 

Enregistré à Pari:, le premier octobre 
mil huit cent soixante deux, folio I0s. 
case 1, par Beau, qui a perçu six francsj 
deux décimes compris, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, sous la 

raison sociale : CRUNELLE et Compagnie, 
qui existait enlre les susnommés, pour le 
commerce de cuirs el de peaux, 

A été oissoute le premier octobre mil 
huit cent soixante-deux; 

Que 1 sieur Er..in;nis Billet a été nom-
me seul liquidateur de la société, et pos-
sédera seul la signature sociale, jusqu'à 
entière liquidation du commerce de la 
susdite société 

Le présent exlrait certifié véritable et 
conforme à l'acle original par nous as-
sociés soussignés 

A Paris, le quatre octobre mil huit 
cenl soixante deux. 

MAREIXE. 

CRLNELLE. 

BILLET. 

,9838) P1 MALKEL. 

D'un acte sou» seing privé, Caitdnnble 
il Paris', le vinjt cinq septembre uni huit 
teill S ixanle-dtux, 

Enlre : 
M. Adoli he PERREAU, marchand de 

ûwps, li ineurant à Pans, rue Croix-des-
Petil.--Ciiaui| S. «0. 

l 'une | ai t; 
Et il Victi.r CLERC, marchand de 

draps, demeurant à Paris, rucCioix des-

Petits Champs, 10J 
D'autre part, 

: Portant celle menton : ' ' " 1 1 IL"-1 
Enregistré à Paris, le trois octobre mil 

huit cent soixante-deux, folio 15, ease 7, 
reçu huit francs quarante cenlim.es, si-
gné Beau, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif qui a 

existé de fait, entre les susnommés, pour 
l'exploitation du commerce de drape-
ries. 

Sous la raison sociale : PERREAU et 
CLERC. 

Etablie à Paris, rue Croix-des-Petits-
Ch.tmps. 10. 

S»r.a et demeurera dissoute le trente 
juin mil huit cenl soixante trois, 

El. qu'il sera procédé à la liquidation 
par les deux associés conjointement dans 
les lieux occupés présentement par la-
dite société. 

Dont extrait, h Paris, ce six octobre mil 
huil cent soixante-deux. 

Ad. PERREAU. 

(S877) v. CLERC. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
à Paris, le deux octobre mil huit cent 
soixanle-denx, portant cette mention : 

Enregistré à Paris, le trois octobre mil 
huit cent soixante-deux, folio 15, case 4. 
reçu huit francs quarante centimes, si 
gné Beau, 

Entre : 
M. Edouard PERREAU, commis mar-

chand de draps, demeurant à Paris, rue 
Croix-des-Petits-Champs, 10, 

D'une part; 
M. Victor CLERC, négociant en drape 

ries, demeurant à Paris, rue Croix-des 
Petits-Champs, 19, 

D'autre part; 
11 appert : 
Q'une société en nom collectif a été 

formée entre les susnommés, pour l'ex 
ploitalion du commerce de draperies, 

Sous la raison sociale : PERREAU et 
CLERC, 

Pour une durée de douze années, qui 
commenceront le premier juillet mil huit 
cent soixante-trois, et finiront le trenle 
jU'n mil huit cent soixante-quinze; 

Que l'apport social est fixé à la som-
me de quatre cent mille francs, dont cent 
mille francs par M. Edouard Perreau, ei 
trois cent mille francs par M. 11ère; 

Que chacun des associés aura la signa-, 
ture sociale, mais seulement pour les 
opérations commerciales de ladite socié-
té dont le siège sera a Paris, rue Croix^ 
des-Pelils-Champs, 10. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
du présent exlrait pour faire le dépôt et 
les publications prescrits par la loi, 

Dont exlrait, à Paris, le trois octobre 
mil huit cent soixanle-deux. 

Lu el approuvé l'écriture ci-dessus : 
V. CLERC. 

Lu et approuvé l'écriture ci-dessus : 
(9878) Ed. PERREAU. 

Cabinet de MM. MANTEAU frères, 
rue des Vieux-Auguslins, 16. 

D'un acle sous ■Signatures privées, fait 
en deux originaux, à Pari3. le vingt-huit 
si ptembre dernier, enregistré infime vil-
le, le trente septembre mit huil cent soi-
xante-deux, folio 9. reclo, case 1", par 
le receveur, qui a reçu six francs deux 
décimes |>"Ur tous droits, 

Il appert : 
Que M. Louis Aimable CarolusCRONTER, 

scieur à la mécanique, demeurant à Pa-
lis, rue Lacoée. 6, 

El M"" Louise Joséphine HENRY fem-
me de Jean Grorg-s-l.lirislian LHEMAN, 
demeurant ù l'iris, rue Lardée, 6, 

Oui formé entre eux. puur une durée 
de. douze années COnséeUlivel, à partir 
du premier nclolir'' mil huit cent soivao 
te-deux, une société en nom Collectif, 
ayant pour objet l'exploitation d'une scie-

;e mécanique; 
Que la rai on et ta signature sociales 

sont : CBOXUfl el Compagnie; 
Que le se ur Crouler aura" seul la -igna-

ture sociale, et ne pourra s'en servir que 
pour les besoins delà société; 

" Que le siège social e«t fixé au domicile 
du gérant, rue Lacuée, 6, à Paris, et chan-
gera en même lemps que le domicile; 

Que le capital social est fixé à la som 
me de vingt-quatre mille francs, à four-
nir par moitié par chacun des deux asso-
ciés. 

Pour exlrait : 
PaulMANCEAU, 

(S879) Mandataire. 

Cabinet de M= PONTIIUS-CINIER, avocat 
à Paris, 8, rue des Halles (Rivoli). 

Suivant, acle sous seings privés, fait 
double à Paris, le trenle septembre mil 
huit cenl soixante-deux, enregistré, 

Une société a élé formée pour la fabri-
cation des pianos, en nom collectif à l'é-
gard de M. Geornes-Jules RENALDI flK 
fabricant de pianos, demeurant, à Paris, 
passage Feuillet, 8, où est silué le siège 
social, et en commandite à l'égard d'une 
autre personne dénommée audit acte; 

Sa durée est de dix années, à partir du 
premier octobre mil huit, cent soixante-
deux .jusqu'au (rente- septembre mil huit 
cent soixante-douze. 

La raison et ta signature sociales se-
ront : R1NALDI lils et C". 

La commandite est de huit mille 
francs^ 

Pour exlrait : 
(9880) POSTHCS-ClNIER. 

Saturnin FAVRE. loueur d'abris, demeu- • 
rant à Paris (La Villetle), boulevard des ' 
Bulles Chaiimont, U : Grégoire MONOT, 
même profession, demeurant à Paris (La j 
Villettei, nu Sébaslopol, 1, et Louij1 

MOx'OT, itième profession, demeurant à 
Paris (Vailgirard), rue de Vauuirard, Ul. 
oui formé' une sociélé en nom collectif, 
pour dix muées, à partir du onze sep-
tembre milhuit eentsoixante deux, sous 
la raison sociale : FAVRE, Grégoire 
MONOT el Louis MONOT, avec siège so-
cial à Part, rue d'Allemagne, 10. pour la 
pose des abris sur les marchés de Paris. 
Chaqueasjocié aura la signature sociale, 
et il ne poirra l'engager que pour les af-
faires de lt société, h peine de nullité. 

LABBE, mandataire, 
(9875) 2G, rue du Bouloi. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

D'un acle sous seings privés, fait dou-
ble à Paris, le vingt-neuf septembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré ledit 
jour, au même lien, folio .... verso, reçu 
huit francs quarante centimes, par le re-
ceveur, qui a perçu pour droits dixièmes 
compris, 

11 appert: 
Que la société en nom collectif formée 

entre : 
M. FLESCHELLE, laitier en gros, de 

meuranl à Paris-Balignolles, rue de Pa-
ris, /|8, 

Et M. Lucien GOBILLIARD. propriétai-
re, demeurant aussi à Paris-Balignolles, 
passage Soffroy, 33, 

Suivant acle sous seings privés, en date 
du quatorze décembre mil huit cent cin-
quante neuf, enregtslré h Paris le vingt-
huit dudit mois, folio 151, verso, case 1, 
aux droits de cinq francs cinquante cen-
times, dixièmes compris, 

Qui avait pour objet l'exploitation du 
commerce de laiterie en gros dans Paris 
et à la campagne, et dont le siège était à 
Batignolles, rue Cardinet-, 73, 

Est et demeure dissoute à partir du 
premier août mil huit cent soixanie 
et un ; 

Et que M. Fleschclle est chargé de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus que comporte cette qualité. 

Pour exlrait. (9876) 

Failli les. 

5 Jugement rlu Tribunal de commerce de 
| la Seine du 29 août (862, lequel dit que 
'dans le bilan déposé au greife par Laite 

ment dans la déclaration qu'il a faile, el 
par suite dans le jugement déclaratif de 
faillite du 3 juin, le domicile du sieur 
LALLEMENT a été indiqué être à Paris, 
bouhvard des Gob^ins. 26; 

Dit que le domicile du failli était alors 
et est encore aujourd'hui boulevart St-
Marlin, 18 ; 

Dit que le présent jugement vaudra 
rectification en ce sens dësdits bilan, dé-
claration et jugement, et qu'à l'avenir les 
opérations de la faillite seront suivies 
sous la dénomination suivante : 

Faillite du sieur François LALLEMENT. 
anc. limonadier et anc. brasseur, à Paris, 
ci-devant, boulevard des Gobelins, 26, ac-
tuellement boulevardSaint-Martin, 18 (N° 
153 du gr.). 

Etude de M' DELEUZE, agréé, 
116. rue Muni martre. 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, le trois octo-
bre mil huit cent soixante-deux, enre-
gistré, 

Enlre : 
M Jo-eph DELAPRÉE, demeurant à 

Paris, rue t'orslemberg, 2, 
Et M. Jules KEIMEB, demeurant à Pa-

ris, rue Mazagran, U, 
Appert : 
Est dissoufe. à compter du jour du ju-

cement exlrait, la société formée enlre 
les parties, par acte privé du six avril 
mil huit cent soixanle-deux. enregistré, 
en nom collectif, pour rétablissement ci 
la création d'une maison d'e roulage et 
commission, pour dix année-, ayant 
commencé le premier mai mil huil cent 
BOixanle-dei.i, sous la raison : DELAPREE 
el J. RE1MER. avec siège à Paris, rue 
d'Knghien. 27. 

M. Delaprée en a été nommé liquida-
teur. 

Pour extrait : 
(9870) Signé : DELECZE. 

Suivant acle sous signatures privées, 
en date à Paris du trente septembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré. MM. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 6 OCTOBRE 1862, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
wirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur GEOFFROY (Laurent-Antoinel, 
md de vins traiteur, demeurant à Paris, 
quai Jenimapes, 260; nomme M. Deles-
sèrt juge-commissaire, el M. Heurlev lils. 
avenue Victoria, 14, syndic provisoire |N° 
745 du gr.). 

De la société D. et E. LEVY, fabric. de 
casquettes, dont le siège est a Paris, rue 
Neuve-Saint-Merry, 5,'ladite société com-
posée rte David Levy et Emile Levy, de-
meurant, au siège social ; nomme M. Da-
guin juge commissaire, el M. Devin, rue 
rie l'Echiquier, 12, syndic provisoire (N" 
746 du gr.). 

Du sieur, LEROY (Louis), carrossier, de-
meurant à .Paris, rue de la Croix, 3; 
nomme M. BinrtYr juge-commissaire, el 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (Nu 747 du gr.). 

Du sieur MATZ (Marie-Fi ançois-Adol-
rdie). anc. directeur d'assurances pour 
l'exonération du service militaire, de-
meurant à Paris-Montmartre, rue Pou-
let,, i; nomme M. liclesseri juge commis-
saire, et M. Chevallier, rue Berlin-Poirée, 
u. 9, syndic provisoire |N» 748 du gr. 

Du sieur MJRABCHACX (Alphonseï, épi-
cier md de vins, demeurant à Paris Ri 1-
leville, ru ides Rigoles, 19, et rue de la 
Villetle. 70; nomme M. Bimier juge-com-
missaire, et M. Moncharville, nie de Prn-
venw», 52, syndic provisoire (N° 749 du 
grcfTc). 

DOMINATIONS DE SYNDIC8. 
Du sieur SIMON (Louis Julien), md de 

vins logi-ur en garni, rue St-Jacques, 277, 
lo 14 octobre,a l heure |N° 674 du gr.); 

Du sieur HACQUIN lAugustel, md de 
vins logeur, rue Bourbon Villeneuve, 63, 
le 13 octobre, à 12 heures (N' 7U du gr.); 

Du sieur OHLMS (Guillaume), md tail-
leur, rue Oasliglione, 10, le 14 octobre, à 
1 heure (N° 730 du gr.); 

DU sieur CARBONNIER (Hippolyte), trai-
teur, rue des Vieux-Augu^lins, n. 32, le 13 
octobre, à II heures >N« 743 du gr.l; 

Du sieur CLÉMENCET ( Uibain-Jean-
Rapliste), doreur, tapissier et md de eu 
riosités et bronzes, rue Montholnn, 24, le 
13 octobre, à 12 heures (N» 734 du gr.l; 

De la société MUGNIER et GEVAUD, em-
balleurs, rue Saint Martin,293. composée 
de Victor Mugnier et Julien Gevaud, le 13 
oelobre, à 1 heure IN' 741 dugr.). 

Pour assister à l'assemblée dam ta<fltelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités d produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sinur GL'ÉRINEAU (Paul), fabr. de 
chaises, rue Anielot, 72, enlre les mains 
de M. Begis, rue des Lombards, 3l,syn 
uic do la faillite (N« 645 du gr.); 

Du sieur BOLARD, md de vins, rue de 
Ponlhieu, n. 21, ci-devant, actuellement 
e'iemin de Versailles, 16, entre les mains 
de M. Breuillard, place Bréda, 8, syndic 
de la faillite (N° 213 du gr.); 

Du «ieur MAICHE (Louis\ fabr. de cho-
colats, me Neuve-St-François , n. 4, de 
ineurant quai des Ormes, n. 6, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic de la faillite (N" 485 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 198 du 
Code de commerce, être procédé d la véri-
fication et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invites d se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblée» 
des faitlites, MU les créanciers .• 

AFFIRMATIONS. 
De la société PAIN et GOOELAR, limo-

nadiers, rue du Temple, 157. composée de 
Edouard Pain et Nc61 Godelar, le 14 oc-
tobre , à l heure (N* 504 du gr.); 

Du sieur TH1PIIA1NE (Antoine-Simon), 
anc. md de vins, rue Popincourt. 10, ci-
devant, actuellement rue Keller, 12, le 14 
octobre, à 1 heure IN» 487 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta présidence dt 
U. le juge-commissaire, aux vérification ei 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. U esl nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification el 
adlrmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur STELLFELD (Guillaume), ébé-

niste, rue du Temple, 120, le 13 octobre à 
10 heures (N- 238 du gr.); 

Du aieur GILLES (Pierre-Simon), anc. 
explorateur de carrières, actuellement 
agent d'aff.ii'es. boulevard ries Aman-
diers, n. 92. Bellevi.le, le u oelobre, à 11 
heures |N' 17999 du gr.l; 

nu sieur COLIN (Charles), fabric. de 
bronzes, rue Sai. longe, 12, le 13 octobre, 
à 12 heures iN 279 dugr.i; 

De la D"« PAMEN (Julio,', md de nou-
veautés, rue. Lafayelte, st , t 23, le 13 oc-
tobre, a t heure (N» 312 du gr.); 

Du «eur JURISCH (Guillaume-fiustave-
Frederic) bijoulier en or, nie uu Temple, 
n. ,18, le U octobre, 9 heures (N- 258 du 
gr.). 

Pour entendre fe rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
motion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre au greffe commun irai ion du rapport 
des syndics et du projet de concordat 

Messieurs les créancier.» du sieur PLAN-
TADE (Jean-Louis), md de vins, rue La-
fayelte, 117 bis, sont invités à se rendre 
le 14 octobre, a 1 heure précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas 
Cire immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utililé 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics CN° 420 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur B1LLEN, md de vins traiteur, 

rue Traversière-St-Antoine, n. 68, le 13 
octobre, à 1 heure 'N" 138 du gr.); 

Du sieur LEI.AIZANT, négoc, rue des 
Barres St-Gervais, 28, le 43 octobre, à! 
heure IN" 355 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et, daus ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
ritiés et affirmés ou qui se seront lait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 
CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF 

REDDITION DE COMPTE. 
La liquidation de l'adirabandonné par 

le sieur CALLAULT (Jean), marchand de 
vins en gros, port de Bercy, n. 8 et 2», 
étant terminée, MM. les créanciers sont 
invités a se rendre le 13 oct.. à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur don-
ner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greife communication 
des compte et rapport des syndics (N* 
19197 du gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur LOUGERIE, md de vins, rue No 
lre Dame-de Nazareth, n. 47, peuvent se 
présenter chez M. Hécaen. syndic, rue de 
Lancry, 9, pour toucher un dividende de 
33 fr. 74 e. pour 100, unique répartition 
!N° du ur.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur SIDOBRE, bijoulier, boulevard 
de Strasbourg. 60, peuvent se présenter 
chez M. Chevallier, syndic, rue Berlin-
Poiré-, 9. pour toucher un dividende de 
I fr. 60 cent, pour 100, unique répartition 
IN" 19580 du gr.l. 

CLOT UBK DES OPERATIONS 
wvus INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de ces ju-
gements , chaque créancier rentre dam 
l'exercice de ses droit» contre le failli. 

Du S0 septembre. 
Du «ieur SERON, nég. à Paris-Charon-

ne, rue des Champs, n. 15 bis |H« 638 du 
gr.). 

ASSEMBLEES BU t OCTOBRE llll 
six HEURES: Humbcrt. synd.-Gitin 

onv —Bacquov, id.-Daran, elOt-Q 
S tineau aîné, id. — Sociélé Den an? 

conc. — Bougault et O, affirm, nf 
union.—Derausy dite femme Dit» 
— Huré et Ci% redd. de compte.-«I 
lardot. id. .,, 

ONZE HEURES : Dolbeau et fils. «J 

Noiré, id.— Bianehi. conc- CM* 

—Ruben, id.-Noblet, redd, de«J 
MIDI : Frioud. nouv. svnd. 
UNE HEURE : Sébastien. ouy.-P'« 

-Montrort, id.-Kayser, id.-Fi» 
femme. c CI.—Déluge, id,-D<»« 
-Rellenger, id.-Geurçis elM» 
-Bertrand, conc. - Jeanne id,-^ 
derc, id.-Vaohatsel elO'.idc-W 
et C», id.-Renard, i£.-L**L 
lira, après union.-Monnet »J 
ton. id.- Laugnignon. redd.de» I 
-Praden. id.-Ricounrd, id .-M 
Baillot, id.-Villiotle, id.-W^ 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITE ûî ̂  
Le 8 octobre. M 

En l'hôtel des Commissaire!-."* 
rue Rossim, 6. 

Consistant en : ,,, , ,;• 
6981- Moules et statues en 

dèles en plâtre, bureau, ■ 0A 
6982- Bureau, tapis, wf.8",',, I 

bureau, ^tOBmrMW^^ 
6983- Lustres, meublesEew»f|f 

modes style Louis XI* « 
RueK; 60 modèle» Ml 

6984- Un grand établ. » m I 
relief, modèles 

'Rue de U>ng*«gSàs*l 
. Huit roues neuves-jc lc 

cerclées, planches, cercle». 6985 

69S6—Bureau 
Rue Blanche, A tables, ftiaises, 

"bûfîer," pendule, flambe»* 
- -'e 

•tableaux. table^uW* 

fiiltt-1 
ete. 

6987—Bibliothèque 

Le 9 octobre-

En l'hôtel des WjJjgfT « me Rossini, °. ; »,i 
6963- Comploir, labiés, f» 

vins.etan.res usl nsi ̂ se!,| 
6964- Pendule, WDie, , 

buffet, et autreslobjew. „,» 
6965- Rureau, oarlonn r. 

teuils, chaise», tablw.^gor*'" 
6966- Comploir, Dr» 

appareils à gaz, n -s 

6967- Appareils a ga» 
chapeaux, casque"*^1 j,,,.; f 

6968- ̂ Tables, eo™rn»df. ^ 
rets, et quanl ^"ampe».*? 

6969- Burcau, glaces. ' r f[i 

labiés, chaises, con , m 
6970- Comploir, fel'f",, IW» 

œil-de bœuf. mJJ%m 
6961-Glaces, penju s-buffete. tables, et auirw^ji 
6972-Guéreipn.d.anieiiiiel, 

armoire à g "ce:'?„ diais'j.L 
697S-C.omplo.r.glaM^^ajV Rue Sainl-Marim-
6974- Commode, >aSi, 

--n-ei„rd'ï|>.f 
6975- Bureaux,

P
^

R

88#T>^ 

6976- Bibliolhèqu^^^*, 
"éhaisesrtablis renu--^!^ 

Avenue ffWm j,. 
à glace 
encluni 

fostv 
'. H-, 

6977—Armoire d 

(«79 -Comptoir,,Durw 
graphie». •lll,"l"ra',,-e NsWÏÏ i 

A Ashièies. P» „,ten* jL 

chant! de vins, von 

L'un des té" •an'*' 

Enregistré à Paris, le Octobre 1862, F* 
Reçu deux francs'quarants eentimea. 

latraiMaiB DB A. (iuyoi, RUB NBUVB-DES-MATHURLNS, I? 
Certifié l'insertion sous te u* 

Pour légalisation, de la w^*"exDent 
Lernairellu9«arro^rtl^s«,l, 


